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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. Bouthier. 

Audience du 16 août. 

CHEMINS RURAUX. SUPPRESSION. — 

— EXTINCTION. 

DROIT DES RIVERAINS. 

Âpres la suppression d'un chemin rural régulièrement opérée 
en vertu d''actes administratifs èman's de l'autorité com-
pétente, le propriétaire riverain de ce chemin qui, lors de 
/' enquête sur sa suppression, n'a pas exercé le droit de pré-
emption réservé par l'article 19 de la loi du 21 mai 1836, 
est sans droit à réclamer plus tard, à un litre quelconque, 
le passage sur le solde ce chemin devenu propriété privée. 

Cette question, qui n'a nulle part encore été nettement 

résolue, se présentait, pour le procès actuel existant entre 

les sieurs Quintin et Vézinaud, dans des circonstances que 

Je jugement fait suffisamment connaître : 

« Attendu que l'ancien chemin dit de Caoulet a été suppri-
mé en vertu d'actes. administratifs réguliers et émanés de l'au-
torité compétente ; 

« Que le sol en a été aliéné au profit des sieurs Quintin, 
Bridou et Ducasse, exclusivement, par des actes administra-
tifs pareillement réguliers, et que le Tribunal, dans tous les 
cas, ne pourrait ni rapporter, ni reformer; 

« Que le sieur Vézinaud, en supposant qu'il fût riverain 
pour quelque portion du chemin de Caoulet, n'a fait aucune 
réclamation lors de l'enquête de commodo et ineommodo sur 
Sa suppression de ce chemin ; qu'il ne s'est pas fait connaître 
«tn'a point exercé le droit de préemption qui, au contraire, a 
été exercé exclusivement par Quintin, Bridou et Ducasse; 

11 Qu'ainsi, soit comme ayant été riverain, soit comme ha~ 
hitant de la commune, Vézinaud n'a plus aucune espèce de 
droit sur un terrain qui n'est plus un chemin, mais qui est 
devenu une propriété privée, et ne peut avoir à supporter, par 
conséquent, d'autres charges que celles qu'elle aurait à sup-
porter comme propriété privée; 

« Attendu que Vézinaud n'a aucun titre qui lui confère une 
servitude de passage sur le sol de l'ancien chemin; que l'état 
des lieux serait même contraire à celte prétention de sa part, 
Paisque non seulement il n'existe pas de signe apparent de 
cette prétendue servitude de passsage, ce qui ne suffirait pas 
d ailleurs pour une servitude discontinue, mais qu'il a même 
ele mis eu fait, sans que cela ait été formellement contredit, 
que sa propriété se fermait sur ledit chemin par une haie 
dans laquelle il n'existait ni ouverture, ni passage; 

« Attendu que, si Vézinaud, qui n'a sur ledit terrain, ainsi 
qu u vient d'être dit, aucun droit de propriété ou de servitude, 
petit, a titre de tolérance et de bon voisinage, et conformément 
a 1 usage, s'introduire sur le terrain de son voisin pour tailier 
sa haie, cette faculté, qui ne lui est pas contestée, ne saurait 
ai donner le droitd'avoir en sa possession la clé de la ferme-
urepar laquelle Quintin était parfaitement en droit de clore 
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TRIBUNAL CIVIL DE SAINT-AMAND. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chenon. 

Audience du 14 août. 

OFFICE MINISTÉRIEL. — VENTE. VICES CACHÉS. 

PRODUITS, DEMANDE EN RÉDUCTION DE PRIX. 

Le jugement suivant expose suffisamment les moyens 

de fait et de droit. (Plaidants, M" Guillot et Magnand; 

conclusions conformes de M. Baucheton, procureur de la 
République. 

« Attendu que, pour justifier sa demande en réduction de 
prix de l'office d'avoué qui lui a été cédé par Poisle-Desgran-
ges, le 8 février 1845, A. Fravaton allègue que les produits 
de l'office ont été exagérés et qu'il n'a donné son consentement 
au traité que par erreur, consentement qu'il nauraitpas donné 
si Poisle-Desgranges lui eût fait connaître le revenu exact de 
l'élude; que Fravaton soutient qu'il y a eu de sa part erreur 
sur la substance de la chose cédée, sur le motif déterminant 
de la convention , ce qui autoriserait, sinon la résolution du 
traité, au moins la réduction du prix; 

« Attendu que l'exagération des produits supposée vraie, il 
ne faut pas, en matière de cession d'office, considérer les pro-
duits de l'office vendu comme étant la substance de la chose, 
l'objet du contrat ; 

« Que la substance de la chose cédée est l'office désigné : 
celui-ci ou celui là, tel office d'avoué, tel office de notaire ; 

« Attendu que Fravaton a acheté de Poisle-Desgranges son 
titre et office d'avoué près la Cour de Bourges ; qu'évidem-
ment il n'y a pas eu erreur sur la substance de la chose cédée; 

K Attendu que les produits d'un office s'envisagent par rap-
port à sa valeur, aux qualités de la chose vendue, mais qu'ils 
ne sont point constitutifs de la substance de cette chose; 

* Attendu que le motif déterminant pour A. Fravaton rési-
dait dans cet office d'avoué de Poisle-Desgranges à la Cour de 
Bourges, près laquelle J. Fravaton, beau-père du demandeur, 
exerçait la profession d'avocat, circonstance d'où naissait l'a-
vantage d'un même séjour et d'un travail pour ainsi dire com-
mun ; 

« Que l'office était entouré de la confiance publique par suite 
delà considération dont jouissait le titulaire; qu'Alfred Fra-
vaton avait tout espoir alors de conserver et même d'augmen-
ter la clientèle déjà nombreuse de l'étude; que le motif déter-
minant n'était pas le chiffre précis du revenu indiqué dans 
l'état transmis à la chancellerie ; 

« Attendu que, dans lous les cas, Fravaton eùt-il aeheté par 
ce motif seul que, dans sa pensée, le revenu de l'étude était 
bien le chiffre énoncé, ce serait par d'autres règles que celles 
relatives au consentement et à l'erreur qu'il faudrait juger la 
demande en réduction de prix ; 

« Attendu qu'on arrive ainsi à la valeur de la chose, à ses 
qualités, à la question des vices rédhibitoires ; 

« Attendu que la jurisprudence appliquant aux ventes d'of-
fices les principes du droit commun, a plus d'une fois admis 
que l'exagération dans les produits, à l'aide de la fraude et de 
la dissimulation, motivait pour l'acheteur une action en réduc-
tion du prix, conformément à l'article 1641 du Code Napoléon, 
qui oblige le vendeur à la garantie des défauts cachés de la 
chose vendue; 

« Attendu qu'Alfred Fravaton argue de vices cachés; qu'il 
n'allègue pas la fraude, mais qu'il prétend que les indications 
de l'état fourni à la chancellerie sont inexactes; 

K Attendu que rien n'établit cette prétention ; qu'il a lui-
même concouru à la rédaction de l'état dont s'agit, où figure 
le nombre des affaires mises au rôle de la Cour par Poisle-
Desgranges pendant les cinq dernières années; qu'on croira 
difficilement qu'il ait ainsi prêté sou concours à cet acte sans 
vérification préalable; qu'on croira encore moins qu'avant de 
signer le traité de cession contenant stipulation d'un prix aussi 
important, A. Fravaton et J. Fravaton, son beau-père, obligé 
solidaire, n'aient pas pris le soin de constater, par des re-
cherches et par un examen attentif, la force et le revenu de 
l'office ; 

« Attendu que, dans l'espèce, on ne peut soutenir qu'il y 
ait eu vices cachés; que tout était apparent; que la vérifica-
tion du nombre des affaires de Poisle-Desgranges sur le rôle de 
la Cour était chose la plus aisée; qu'Alfred Fravaton, qui 
achetait l'office, était lui-même avoué près un Tribunal, qu'il 
était assisté de son beau-père, avocat à la Cour de Bourges de-
puis plus de vbigt ans; que tous les deux, pour conclure le 
traité, avaient l'expérience des affaires, la connaissance entière 
de tout ce qui a trait à la profession d'avoué, et lous les moyens 
de vérification pour s'assurer de la consistance de l'office de 
Poisle-Desgranges; que s'ils ne s'étaient livrés à aucune véri-
fication, ils auraient agi imprudemment et avec une négligence 
de leurs intérêts telle, que c'eût été une véritable faute; qu'ils 
auraient à supporter les couséquences de leur propre in-
curie ; 

« Attendu que l'existence de vices cachés n'est pas prouvée; 
« Attendu, au surplus, que la loi veut, en ce qui concerne 

les vices rédhibitoires, que l'action soit intentée par l'acheteur 
dans un bref délai ; 

« Attendu que le traité remonte au 8 février 1845 et la pres-
tation de serment d'Alfred Fravaton au 21 janvier 1846; que 
l'action n'a été formée que le 6 avril 1852, plus de six années 
après la prestation de serment ; 

« Que, cependant A. Fravaton a pu, par lui-même, dès la 
première année de son exercice, se rendre compte du produit 
de l'office; que de 1846 à 1852, il a exécuté le traité autant 
que cela a été en lui; qu'il a fait des paiements, souscrit des 
billets, offert des délégations, demandé et obtenu une proro-
gation de délai ; que, menacé de poursuites, et poursuivi mê-
me par son créancier au mois d'avril 1847, il n'a point songé 
alors à demander une réduction du prix, sous prétexte que les 
produits avaient été exagérés par Poisle-Desgranges; que 
c'est seulement en 1852, après le décès de Poisle-Desgranges, 
qu'A. Fravaton élève une semblable prétention à l'encontre de 
la veuve et des héritiers du vendeur ; qu'il a, par son fait, 
aggravé la position de la défense; que, du long temps qu'il a 
laissé s'écouler avant la demande, de l'exécution qu'il s'est 
efforcé de donner au traité et de toute la conduite qu'il a tenue 
envers son créancier Poisle-Desgrange, résulte une fin de non-
recevoir qui ne peut être dé'ruite; 

« Que vainement A. Fravaton objecte que la fixation du prix 
d'un office ministériel intéressant l'ordre public, l'acheteur 
est toujours recevable à prouver l'exagération du prix; que 
l'autorité supérieure a usé de son droit de contrôle; qu'elle a 
accepté le traité; qu'à son égard, comme d'une partie envers 
l'autre, il y a eu absence complète de fraude; que la demande 
de Fravaton n'est qu'une action formée en vue d'un intérêt 
privé, tombant conséquemment sous le droit commun. (Ara. 
de l'arrêt de la Cour de cassation du 10 juillet 1841). I). 0 

1849, 1, 327); 
« Attendu, eu résumé, que Fravaton a libremant contracté 

avec Poisle-Desgranges; qu'on ne rencontre ici ni l'erreur, ni 
la violence, ni le dol, qui, aux termes de droit, vicient le con-
sentement; qu'il y a eu, entre le vendeur et l'acheteur, accord 
sur la chose et ld prix ; que Fravaton ne démontre pas l'exis-
tence de défauts cachés, et que, lors môme qu'il en existerait, 

Fravaton ne serait pas admis à s'eu prévaloir ; 

« Déclare A. Fravaton et J. 
leur demande et conclusions. 

Fravaton non-reeevables dans JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ledagre. 

Audience du 11 octobre. 

OUVRAGE FRANÇAIS MIS A L'INDEX PAR LA COUR DE ROME. — 

RÉSILIATION DES CONVENTIONS INTERVENUES ENTRE L' ÉDI-

TEUR ET L'IMPRIMEUR. — DOMMAGES-INTËRËTS. — L'His-

toire de l'Eglise ds France PAR M. L'ABBÉ GUETTÉE. 

La mise à l'index par la cour de Rome d'un ouvrage ecclé-
siastique français destiné à des ecclésiastiques est une cause 
suffisante de résiliation des conventions intervenues entre 
l'éditeur et l'imprimeur pour la publication de cet ouvrage. 

Par un traité du 16 mars 1849, intervenu entre MM. 

Guyot frères, éditeurs, et MM. Brinon frères, imprimeurs, 

ceux-ci se sont engagés à imprimer, à leurs frais, risques 

et périls, l'Histoire de l'Eglise de France, douze volumes 

in-8°, de M. l'abbé Guettée. Une commission de 1 fr. par 

volume était accordée à MM. Guyot frères. A celte époque, 

trois volumes étaient déjà en vente, et MM. Brinon s'en-

gageaient à faire paraître un volume tous les trois mois, 

en sorte que les neuf volumes restant à paraître devaient 

être terminés le 16 juin 1851.. 

Uifs première difficulté s'éleva au sujet de ces premières 

conventions, et MM. Guyot se plaignant des retards que 

MM. Brinon apportaient dans l'exécution de leurs enga-

gements, les avaient cités devant le Tribunal deBlois, lieu 

de leur domicile, lorsque, par de nouvelles conventions, 

un délai de quatre mois fut substitué à celui de trois mois 

d'abord fixé pour la publication de chaque volume. 

Par suite de nouveaux retards, un nouvean procès s'en-

gagea entre MM. Guyot frères et Brinon frères, et pendant 

le cours de l'instance, un fait grave vint complètement 

changer la position des choses. L'Histoire de l'Eglise de 

France fut mise à l'index par un décret de la congrégation 

à Rome, et MM. Guyot frères ont fait annoncer dans les 

journaux que par suite de cet interdit ils rayaient l'ou-

vrage de leur catalogue et entendaient n'en plus opérer la 

vente. MM. Brinon frères ont vu dans cette annonce la rup-

ture des conventions qu'ils avaient faites avec MM. Guyot, 

et ils ont assigné ces derniers devant le Tribunal de com-

merce de la Seine, en 10,000 francs de dommages-inté-

rêts, en paiement d'une somme de 1751 fr. 40 c, pour le 

prix des 6e et 7' volumes déjà publiés et en restitution des 

listes de souscription, des volumes en magasin, etc. Us 

ont soutenu que le traité se trouvait rompu par le fait seul 

de MM. Guyot, que les décrets de la congrégation de l'in-

dex n'avaient aucune autorité en France, qu'ils ne pou-

vaient être considérés comme un cas de force majeure 

sans violer les principes qui garantissent les libertés de 

l'église gallicane. 

MM. Guyot frères répondaient que l'esprit du livre et son 

style avaient été cause de la mise à l'index; que l'ouvra-

ge, destiné aux ecclésiastiques, ne pouvait plus avoir de 

débit ni en France ni ailleurs, par suite de l'interdiction 

prononcée par le pape; ils demandaient, en conséquence, 

la résiliation des conventions et 30,000 fr. de dommages-

intérêts. 

Après avoir entendu M" Fréville pour MM. Brinon frè-

res, et M* Lan pour MM. Guyot frères, le Tribunal a ren-

du le jugement suivant : 

« Attendu que, par convention? verbales ci transactionnelles, 
du 18 novembre 1850, Guyot frères se sont engagés envers 
Brinon frères à publier un ouvrage de l'abbé Gueilee, intitulé: 
Histoire de l'Eglise de France, en 12 volumes; que, s'il faut 
reconnaître que les décisions d'une Cour étrangère ne sont pas 
souveraines en France, il faut cependant examiner, dans l'es-
pèce, si, eu égard à la position respective des parties el à leuis 
intentions communes au moment desdites conventions, la dé-
cision de la Cour de Rome n'a point été susceptible d'influer 
sur l'exécution ou la non exécution de ces mêmes conven-
tions ; 

« Attendu que l'abbé Guettée était ecclésiastique, qu'il s'a-
dressait évidemment à un public ecclésiatique ; que c'est à une 
librairie ecclésiastique (celle de Guyot frères) plus particuliè-
rement soumise aux prescriptions de l'autorité ecclésiastique 
que Brinon frères se soiit adressés pour la publication de l'ou-
vrage en question ; 

« Attendu que ledit ouvrage a été misa l'index par la Cour 
de Home; que sa publication, possible pour tout autre librai-
rie que celle de Guyot frères, est devenue impossible pour ces 
derniers, lesquels ont vu s'effacer tous les souscripteurs aux-
quels ils pouvaient s'adresser; 

« Attendu qu'il y a eu dès-lors pour eux raison suffisante 
et supérieure de ne pas continuer leur publication; qu'ils le 
devaient d'autant moins, dans l'espèce, qu'il ressort des dé-
bats que les derniers volumes à eux livrés étaient rédigés 
d'une manière contraire à l'esprit du public sur lequel ils de-
vaient compter ; 

« Qu'il y a lieu, dès-lors, de faire droit à leur demande en 
résiliation des conventions verbales du 18 novembre 1850 ; 

« Attendu, quant au compte d'entre les parties qu'ii est éta-
bli au procès qu'une somme de 751 fr. est due à Brinon frères 
pour redevance sur le sixième volume; qu'il y a lieu, quant 
à la demande de 1 ,000 fr. pour le septième volume, de renvoyer 
les parties à faire compte ou à s'enlendre ; 

- « En ce qui louche les dommages-intérêts demandés par 
Brinon frères : 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'aucuns ne leur 
sont dus ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts demandés par 
Guyot frères : 

« Attendu qu'il résulte des débats qu'une somme de 1,000 
francs peut leur être équitablement accordée à ce titre ; 

« Par ces motifs, 
« Résilie les conventions du 19 novembre 1850 ; 
« Condamne Guyot frères par corps à payer à Brinon 751 

francs pour le coût du 6e volume; 
« Condamne Brinon frères solidairement et par les mômes 

voies, à payer à Guyot frères 1,000 francs à titre de domma-
ges-intérêts ; 

« Dit que l'une de ces deux sommes se compensera avec l'au-
tre jusqu'à due concurrence ; 

« Dit que Gnyoi frères seront tenus de remettre à Brinon, 
dans la huitaine, les listes de souscription, les volumes en ma-
gasin et la clé du magasin où ils sont déposés ; 

a Sur le surplus des conclusions des parties, les met hors 
de cause ; 

« Condamne Brinon frères aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Audience du 5 octobre. 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES.— DIVERS CHEFS D' ACCUSATION. 

Lorsque le jury déclare un accusé coupable sur divers che fs 
d'accusation et n'admet les circonstances atténuantes qu'à 
l'égard d'un seul chef, y a-l-il lieu d'appliquer l'article 

463 à l'ensemble de la déclaration? (Nég.) 

Une femme Legarec était accusée de deux vols domes-

tiques au préjudice de la dame Pineau : le premier consis-

tait dans la soustraction d'une somme ' de 200 fr., le se-

cond dans la soustraction de chemises et serviettes. 

Le jury rapporte un verdict de culpabilité sur toutes les 

questions etadmetdes circonstances atténuantes en faveur 

de l'accusée, sur le second chef seulement. 

M* Bimbenet, avocat, développe des conclusions dans 

lesquelles il soulient que la déclaration de circonstances 

atténuantes était indivisible et s'appliquait à toutes les 

questions soumises au jury. Il prie la Cour de déclarer que 

le bénéfice en est acquis à l'accusée. 

M. de Loture combat ces conclusions. Le jury, dit-il, a 

manifesté clairement quelle était sa pensée. L'équivoque 

est impossible; il n'y a donc lieu à aucune rectification, 

et nous requérons l'application de l'art. 386 du Code pénal 

comme emportant la peine la plus forte, aux termes de 

l'art. 365 du Code d'instruction criminelle. 

La Cour, après délibéré en chambre du conseil : 

« Attendu que la femme Legarec a été accusée et reconnue 
coupable de deux faits complètement distincts quoique do 

même nature; 
« Attendu que le verdict du jury n'a admis des circonstan-

ces atténuantes que sur le premier fait ; 
« Attendu que le jury auquel aucune question n'a été ni dû 

être posée par le président relativement aux circonstances at-
ténuantes a été maître de ne les reconnaître que sur l'un des 
chefs ; 

« Attendu que la réponse du jury s'explique régulièrement 
et clairement à cet égard ; 

« Dit qu'il n'y a pas lieu de rectifier la déclaration du 
jury ; 

« Faisant application à la femme Legarec do l'art. 386 du 
Code pénal, la condamne à la peine de la réclusion pendant 
cinq années et aux frais du procès. » 

Un pourvoi en cassation est formé contre cet arrêt. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Rertheville. 

Audience du 7 octobre. 

BULLETINS DE VOTE. — COLPORTAGE. 

Un seul fait de distribution de bulletins de vote non autorisée 
conslilue-t-il le délit de colportage ? (Non.) 

Le 5 septembre 1852, le sieur Morin, maréchal-des-

logis de gendarmerie, à la résidence d'Illiers, constate 

qu'il a appris de Leroy et Fortin, ouvriers cordonniers, 

que le 4 du même mois, le jeune Voisin, fils du menuisier 

de ce nom, leur avait apporté et déposé sur le devant de 

leur boutique, à chacun un bulletin de noms relatifs aux 

élections municipales; que ces noms étaient ceux des can-

didats de l'opposition, mais qu'ils ignoraient la personne 

qui avait envoyé cet enfant chez eux. 

Par suite, Voisin fils, âgé de neuf ans, et son père, 

comme civilement responsable, sont .traduits devant le 

Tribunal, sous la prévention du délit cb; distribution et de 

colportage d'écrits sans autorisation, délit prévu par l'ar-

ticle 6 de la loi du 29 juillet 1849. -

Le Tribunal, considérant qu'un fait unique de distribu-

tion de noms imprimés ne constitue pas le délit de colpor-

tage, relaxe les prévenus de la plainte sans dépens. 

NOIHKEffATIONS JUDICIAIR.EB. 

Par décret du président de la République, en date de 

Carcassonne du 4 octobre 1852, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Bomorantin 
(Loir-et-Cher), M. Aubin, procureur de la République près le 
même siège, en remplacement de M. Bouic, qui a été nommé 
président à Agen : 

M. Aubin..., substitut à Romorantin ; — 7 mars 1831, juge 
ibid. ; — 20 janvier 1837, juge d'instruction, ibid ; —r 20 mai 
1838, procureur du roi ibid.; — 1848, révoqué; — 3 avril 
1850, procureur de la République à Romorantin ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Romorautin (Loir-et-Cher), M. Victor-Parfait-
Roch Chènemoireau, ancien magistrat, en remplacement de 
M. Aubin, qui est nommé président; 

Juge au Tribunal de première instance de Vesoul (Haute-
Saône), M. Hugou, juge suppléant au même siège, en rempla-
cement do JL l'aguelle, qui a été nommé vice-président ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ma-
rennes (Charenle-Inférieure), M. Pierre- Elie-Désiré Charron, 
avocat, en remplacement de \\. Berlon, qui a été nommé juge 
suppléant à Saintes; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Niort 
(Deux-Sèvres), M. Pierre-llaïs-Alphonse Foutant, avocat, en 
remplacement de M. Herbault, qui a été nommé juge; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Fonle-
n ly (Vendée), M. André-Elie-Auguste Goguet, avocat, en rem-
placement de M. Main, qui a élé nommé juge suppléant à Ro-
chefort ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Poitiers 
(Vienne), M. Jean-liaptiste-Siméon Chopy, en remplacement 
de U. Fontaine de la Chaler'îe. 

Le même décret porte : 

M. Bretagne, juge au Tribunal de première instance de Se-
nior (Côle-d'Or), remplira au même siège les fonctions déjuge 
d'instruction, eu remplacement de M. Jacotu-t, qui a été nom-
mé juge à Cbaumqut : 

M. Jacotot, juge auTribunal de première instance de Chau-
mont (Haute-Marne), remplira au même siège les fou, lions de 
juge d'instruction, en remplacement de.M. Mongin, qui a été 
nommé président à Langres. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Chauuy, arrondissement de Laon 
(Aisne), M. Dullos, juge de paix du canton do Noailles, eu. 
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remplaceu»«it de M. Michelot, décédé ; 
Jugt; de jiaix du canton de Coudé, arrondissement de Chà-

teau-Tliier» (Aisne), M. Auguste Dufrénoy, ancien avoué, en 
remplacent»! do M. Piot, admis, sur sa demande, à faire va-

loir ses droSU à la retraite ; 
Juge de pj ; x du canton de Massiac, arrondissement de Saint-

Flou? (Cantal), M. Girard, juge de paix d'Ebreuil, en rernpla 
cernent de M. Foumier, qui a été nommé juge au Tribunal de 
première instance de Saint-Flour ; 

Juge de paix du canton de Saulieu, arrondissement de Se-
mur (Côte-d'Or), M. Parisot, juge de paix de Sombernon, en 
remplacement de M. Serqueil, qui a été nommé juge de paix 

de Nuits ; 
Juge de paix du canton de Sombernon, arrondissement de 

Dijon (Côte-d'Or), M. Perrin, suppléant du juge de paix de 
Lougcau, avocat, en remplacement de M. Parisot, nommé juge 
de paix de Saulieu ; 

Juge de paix du canton de Saint-Jean-de-Losne, arrondis-
sement de Beaune (Côte-d'Or), M. Evrard, juge de paix d'Au-
borive, en remplacement de M. Guyot, qui a été nommé juge 
de paix du canton nord de Chàlon-sur-Saône ; 

Juge de paix du canton de Saint-Chinian, arrondissement 
de Saint-Pons (Hérault), M. Aubin, ancien juge de paix du 
canton nord-ouest d'Orléans, en remplacement de M. Gascard, 
qui a été nommé juge de paix de Cette ; 

Juge de paix du canton de Clermont, arrondissement de ce 
nom (Oise), M. Fabrègue, suppléant actuel, ancien notaire, 
en remplacement de M.Dupont, décédé; 

Juge de paix du canton d'Estrées-St-Denis, arrondissement de 

Compiègne(Oise), M. Richard, juge de paix deChàtillon-sur-So-
vre, en remplacement de M. Massy, admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Simon, ar-
rondissement de Saint-Quentin (Aisne), M. Jean-François-Sé-
bastien Lalaux, en remplacement de M. Magois ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Bourbon-l'Archam-
bault, arrondissement de Moulins (Allier), M. Jacques-Gilles 
Delan, maire d'Ygrande, en remplacement de M. Moreau, dé-
cédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Mées, arrondisse-
ment de Digne (Basses Alpes), M. Jean-Antoine Arnoux, maire 
d'Oraison, en remplacement de M. Arnoux; 

Suppléants du juge de paix du canton d'Annot, arrondisse-
ment de Castellaue (Basses-Alpes), MM. Jean-Baptiste Balp et 
Jean-Baptiste-Etienne Pellegrin, en remplacement de MM.Sau-
van et Tauriac, démissionnaires ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lamastre, arron-

dissement de Tournon (Ardèche), M. Emile Dagrève, en rem-
placement de M. Trollier, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Alaigno, arrondisse-
ment de Limoux (Aude), M. Antoine-Jean Melliès, en rempla-
cement de M. Andrieu, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Axat, arrondisse-
ment de Limoux (Aude), M. Sylvain Daram, membre du con-
seil d'arrondissement, en remplacement do M. Galaret, dé-

cédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Dun-le-Roi, ar-

rondissement do Saint-Amand (Cher), M. Pierre-Auguste 
Delouclie, en remplacement de M. Resmoud , démission-

naire ; 
Suppléant du juge do paix du canton de Recey-sur Ourco, 

arrondissement de Chatillon-sur-Seiiie (Côte-d'Or), M. Fran-
çois Cousturier, en remplacement de M. Petot, démission-

naire; 
Suppléant du juge de paix du canton de Loudéac, arrondis-

sement de ce nom (Côtes-du-Nord), M. François-Pierre Lostie, 
notaire, en remplacement de M. Saffray, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Audincourt, arron-
dissement de Montbéliard (Doubs), M. Paul -Frédéric Bonlard, 
en remplacement de M. Menegay, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton du Neubourg, arron-

dissement de Louviers (Eure), M. François-Victor Viger, no-
taire, en remplacement de M. Ozanne, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton sud de Chartres, ar-
rondissement de ce nom (Eure-et-Loir), M. Jean-Baptiste Ma-
thieu, en remplacement de M. Louvancour, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Fousseret, arron-
dissement de Muret (Haute-Garonne), M. Martial Lamouroux, 
maire, en remplacement de M. Espaignac, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Caraman, arron-

dissement de Villefrànche (Haute-Garonne), M. Jeau-Boniface-
Eugènc Calvet, notaire, en remplacement de M. Sanches, dé-

cédé ; 
Suppléants du juge de paix du canton de Villefrànche, ar-

rondissement de ce nom (Haute-Garonne), MM. Victor-Julien-
Léoncc Fagot, notaire, licencié en droit, et Joscph-Pierre-
Louis Raous, avocat, en remplacement de MM. Mouchan et 
Desazars, démissionnaires ; 

Suppléant du juge de paix du 6e arrondissement de Bor-
deaux (Gironde), M. Jean-Eugène Bordcria, notaire, en rem-
placement de M. Dufourq, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-André-de-
Cubzac, arrondissement de Bordeaux (Gironde), M. Jean-An 
toine Guibert, propriétaire, en remplacement do M. Prévost, 

démissionnaire; 
Suppléants du juge de paix du canton de Siint-Chinian, ar 

rondissement de Saint. Pons (Hérault), MM. Thomas-Félicien 
Çàùquii, notaire, et Esprit Anselme, propriétaire, en rempla-
cement de MM. Gaubart et Amiral, démissionnaires ; 

Suppléants du juge de paix du canton de Villers-Farlay, ar-
rondissement d'Àrbois (Jura), MM. Pierre-Charles Jacquet, no-
taire, et Bavilley (Edouard), propriétaire et maire, en rempla-
cement de MM. Joussot, démissionnaire, et Pillot, qui a été 
nommé jug^ de paix à Mouthe; 

Suppléant du juge de paix du canton de Contres, arrondis, 
sèment de Blois (Loir-et-Cher), M. Louis-Paul-Alexandre Du-

château, ancien notaire, en remplacement de M. Bourjalliat, 

décédé ; 
Suppléant du juge de paix du canton d'Herbault, arrondis-

sement de Blois .(Loir-et-Cher), M. François-Pierre-Lucien Le-
gras, notaire, eii remplacement de M. Menant, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de la Chaise-Dieu, ar-
rondissement de Brioude (Haute-Loire), M. Michel-Joseph 
Vachier, notaire, en remplacement de M. Blanchcton, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Jargeau, arrondis-
sement d'Orléans (Loiret), M. Philippe-Théodore Desbordes, 
notaire, en remplacement de M. Beaumarié, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Meilhau, arrondis-
sement do. Marmande (bo!-et-Caronue), MM. Joseph Espagnol 
et André Denoy, en remplacement de MM. Fizelier et Armand; 

Suppléant du juge de paix du canton de Castel-Jaloux, ar-
ron 'Jjssenicnt de Nérac (Lot-et-Garonne), M. Charles-Aubin 
Ducomet, propriétaire, en remplacement de M. Besse, démis-

sionnaire ; 
Suppléant du juge de paix du canton de Fumel, arrondisse-

ment do Viileueuve-d'Agen (Lot et-Garonné), M. Georges Ca-
bri i, propriétaire, en remplacement de M. Gervais, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de la Canoiirgue, ar-
rondissement, de Mmejols (Lozère), M. Jean-Antoine Bowne-
roayre, avocat, eu remplacement de M. Vaquier-Labaume ; 

Suppléant du juge de paix du canton deCholet, arrondisse-
m ni de Beaupreau (Maine-et-Loire), M. Jean-Baptiste Pineau, 

notaire, en remplacement de M. Lcbeuf, démissionnaire ; 
Suppléant du juge de paix du canton du Lion-d'Angers, ar-

rondissement de Segré (Maine-et-Loire), MM. Charles Poulain 

de la Forestrie et Constantin Hamon, propriétaire, en rem-
placement de MM. Roussier, démissionnaire, et Grimault, dé-

Suppléant du juge de paix du canton de Vitry-le-François, 
arrondi sèment de ce nom (Marne), M. Pierre-Emeri Vast, 

ancien notaire, en remplacement de M. Bertrand, démission-

naire ; 
Suppléant du juge de paix du canton nord de INaney^ arron-

dissement de ce nom (Meurlhe), M. François-Adrien Claudel, 

avocat, ancien notaire, eu remplacement de M. Xardol, non 
acceptant ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Blamont, arrondis 
sèment de Lunéville (Meurthe), M. Pierre-Charles Mathis de 
Grandseille, propriétaire, en remplacement de M. Duchamp ; 

Suppléant du |uge de paix du canton de Pluvigner, arron-
dissement de Loneot (Morbihan), M. Louis-Jean Terrien, no-
taire en remplacement de M. Cougan, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'ilnuboimlin, arron-
dissement de Lille (Nord), M. Gustave Menthe, maire d'Hau-
bourdin, ancien magistral, en remplacement de M. Coppm, 

démissionnaire ; , , ' , ,, 
Suppléant du juge de paix du . canton de Pont-a-Marcq, ar-

rondissement de Lille (Nord), M. Lambert-Joseph Bruneau, 
propriétaire, en remplacement de M. Vermesch, démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Lavenlie, arron-
dissement de Béthune (Pas-de-Calais), M. Théodore Chesquiè 
res, propriétaire, en remplacement de M. Denain, démission-
naire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Courpiorre, arron-
dissement de Tluers (Puy-de-Dôme), MM. Claude-Guillaume 

Coifficr, ancien suppléant de juge de paix, et Marc Foulhouse, 
propriétaire, en remplacement de MM. Torrent et Sugier-Pi-
natelle, démissionnaires ; 

Suppléant du juge do paix du canton de Sillé-lé-Guillaunic, 
arrondissement du Mans ( Sarthe), M. Toussaint-Marin Dol-
beau, en rernpla émeut de M. Coutelle, démissionnaire ; 

Suppléants du juge de paix du canton de la Charlre, arron-
dissement de Saint-Calais (Sarthe), MM. Pierre-François Dc-
niau, et Amédée-Louis Barbot, notaires, eu remplacement de 
MM. Rondeau, démissionnaire, et Grison, décédé; 

Suppléant du juge do paix du canton de la Chapello-la-
Reine, arrondissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), M. 
Etienne Rapine, ancien notaire, en remplacement de M. Che-
nard-Fréville, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Claye, arrondisse-
ment de Meaux (Seine-et-Marne), M. Pierre-Parfait Madelain, 
propriétaire, en remplacement de M.Leduc, décédé; 

Suppléant dn juge de paix du canton de Villiers-Saint-
Georges, arrondissement de Provins (Seine-et-Marne). M. 
Louis-Auguste Darde, notaire, en remplacement de M. Rober-
del, qui a été nommé juge de paix du même canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de l'Isle, arrondisse-
ment d'Avignon (Vaucluse), M. Pierre-Auguste Castinel, ancien 
négociant, en remplacement de M. Arnavon, démissionnaire 

Suppléant du juge de paix du canton de l'Hermenaut, arron 
dissement de Fontenay (Vendée), M. Auguste Nau, maire de 
Bourneau, en remplacement de M. Bonnet, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Neufchàteau, ar 
rondissement de ce nom (Vosges), M. Elophe Millot, avoué, en 
remplacementjde M. Husson, décédé. 

Le même décret porte : 

M. Marchant, suppléant du juge de paix du canton est de 
Clermont, arrondissement de ce nom (Puy-de-Dôme), est révo-
qué. 

SERVICE DES ENFANTS TROUVES. — CIRCULAIRE 

M. le préfet de police vient d'adresser aux fonctionnai-

res sous ses ordres les instructions suivantes sur le ser-

vice des enfants trouvés 

Messieurs, 
Le Gouvernement vient d'approuver un arrêté du conseil 

général des hospices, en date du 6 août 1815, concernant les 
enfants trouvés. Cet arrêté me met dans lo cas de vous adres 
ser quelques instructions à l'exécution desquelles j'attache le 
plus grand intérêt. 

Vous savez, en effet, que, depuis longtemps, l'administra 
tion met toute sa sollicitude à améliorer le service des enfants 
trouvés. Toutefois, ce n'est qu'à partir de 1837, que la pré 
fecture de police est intervenue directement dans cette ma-
tière. Avant cette époque, les enfants étaient reçus à l'hospice 
sans formalités et sans aucuns renseignements certains sur 
leur état civil et les causes de leur abandon. Il résultait de o 
usage des abus qui finirent par impressionner vivement la 
conscience publique. 

L'arrêté de 1837 inaugura un système tout à fait nouveau 
Il décida qu'aucun enfant ne serait désormais reç i à l'hospice 
que sur le vu d'un procès-verbal d'un commissaire de police 
Par cet arrêté, l'action de la préfecture de police était prédo 
minante et se trouvait véritablement substituée, pour la ré 
ception des enfants abandonnés, à celle de l'administration 
des hospices. D'incontestables améliorations sont résultées de 
ce régime avec lequel se combinait un système do secours 
domicile destinés à prévenir les délaissements. De nombreux 
abandons ont pu être évités, et, dans la plupart des cas, on 
est parvenu à constater l'état civil et la filiation des enfants 
recueillis. 

Mais tout en constatant les bienfaits de l'arrêté de 1837, il 
faut reconnaître qu'il a laissé subsister encore de regrettables 
abus; d'un côté, il s'est insensiblement introduit dans les com-
missariats un certain relâchement qui a compromis, à la lon-
gue, une partie des bons résultats obtenus dans le principe; 
d'autre part, l'arrêté lui-même devait amener inévitablement, 
par diverses lacunes qu'il présentait, des inconvénients qui 
n'ont pas tardé à se produire: ainsi il laissait l'accès de la 

maison d'accouchement entièrement libre aux femmes encein-
tes, sans exiger de leur part aucune justification d'identité ni 
de résidence; de plus, il affranchissait le tour de toute espèce 
de surveillance. Or, ces facilités coïncidant avec la sévérité 
adoptée dans la plupart d#s autres départements, ont fait af-
fluer à Paris, de tous les points de la France, un grand nom-
bre de femmes qui viennent s'y débarrasser du fruit de leur 
faute, lo plus souvent sous des noms et des domiciles suppo-
sés. 

Ce désordre, aussi contraire à la morale qu'aux intérêts fi-
nanciers du département, a donné lieu à l'arrêté que je vous 
notifie aujourd'hui. Les principales dispositions de cet arrête 
vous permettront d'en saisir facilement l'économie. . 

Il détermine les conditions d'admission des femmes encein-
tes à la maison d'accouchement; 

Il prescrit la surveillance permanente du tour : 
11 institue à l'hospice même un bureau d'admission, sub 

stitue l'intervention de ce bureau à la' formalité des procès-
verbaux pour constater les abandons, et rétablit ainsi l'action 
directe et à peu près exclusive de l'administration de l'assis-
tance publique sur ce service; 

Il maintient l'institution des secours à domicile; 

Enfin il réduit à S fr. le droit des recherches, fixé à 30 fr. 
par l'arrêté de 1837. 

Vous remarquerez tout d'abord, messieurs, que ce nouveau 
système, strictement appliqué, aurait exclu l'intervention des 
commissaires de police et des maires dans les abandons ordi-
naires, en les dessaisissant des attributions qu'ils exercent si 
utilement depuis 1837. J'ai insisté, dans l'intérêt du bien pu-
blic, pour que ces attributions leur fussent maintenues. Seu-
lement je n'ai pas hésité à reconnaître que leur concours ne 
pouvait avoir aucune efficacité à l'égard des enfants nés dans 
les établissemenls publics ou portés directement au tour, et 
j'ai moi-même demandé que mou administration fût déchar-
gée de cette partie du service. Mais, de son côté, l'administra-
tion de l'assistance publique a compris la nécessité de leur 

intervention à l'égard des enfants nés en ville et surtout chez 
les sages-femmes. 

Ainsi, messieurs, vous restez investis de la mission délicate 
qui vous a été déférée en 1837, dans le triple intérêt de l'hu-
manité, de la morale et des financés départementales. J'atta-
che une grande importance ace que cette mission, si honora-
ble pour vous, soit compri>e et exécutée dans toute sou éten-
due. Je ne saurais mieux faire que de confirmer ici les instruc-
tions pleines de sagesse que vou- avez reçues de l'un de mes 
honorables prédécesseurs. Reportez-vous doue à ces instruc-
tions et pénétrez-vous bien de leur esprit. Vous lis trouverez 
dans l'ordonnance du 25 octobre 1837 et dans les circulaires 
des 27 octobre de la même année, 23 novembre suivant, 1" 
novembre 1838, 31 mai 1811 et 22 mai 1844. Dans le cas où 
quelques bureaux seraient dépourvus d'une partie de ces 
documents, vous pourriez les faires compléter à ma pré-
fecture. 

Il ne vous aura pas échappé que l'une des dispositions fon-
damentales du syslème del837, c'est l'interdiction absolue aux 
sages-femmes de déposer des enfants au tour, ou d'en aban-
donner autrement que par votre intermédiaire. Celle disposi-
tion subsiste dans toute sa force. Vous redoublerez de zele 
pour en assurer fidèlement l'exécution. 

J'en viens maintenant av c vous aux observations que com-
porte le nouveau règlement. Si vous en appréciez bien l'esprit 
ei la oor ée, vous reconnaîtrez que son principal but, est d'exo-
nérèr le département de la Seine .du fardeau qu'il supporte 
indûment pour lés autres départements. 

Je vous ai indiqué plus haut par quelle mesure il essaie 
d'atteindre ce but. 

Aux termes de l'article !«', les femmes enceintes ne peuvent 
être admises à la maison d'accouchement que sur la produc-

tion d'un Certificat constatant : 1" qu'elles habitent Paris de-
puis un an; 2" qu'elles n'ont pas la possibilité de faire leurs 
couches en ville. Les certificats que vous Oies appelés à douuer 

concurremment avec les bureaux do bienfaisance, doivent être 
des documents certains. Vous ne devrez jamais en faire de ces 

pièces banales relatant de simples déclarations de témoins. 

Ceux qui émaneront de vos commissariats seront reçus à la 
maison d'accouchement avec une entière confiance ; j'en ai ga-
ranti à l'avance la sincérité, et je me croirais fondé à vous 
rendre personnellement responsables des inexactitudes commi-
ses dans ces actes. 

A moins de péril imminent et actuel, votre rôle, en ce qui 
concerne l'admission des femmes enceintes, se borne à déli-
vrer, lorsqu'il- y a lieu, le certificat dont il vient d'être parlé. 

Vous aurez donc à vous abstenir, dans les cas ordinaires, de 
tout envoi direct à lu maison d'accouchement. 

En ce qui concerne la surveillance du tour, vou> devez y 
rester étrangers : c'est l'administration de l'assistance publi-
que seule qui peut déterminer la limite de. celle surveillance, 
dont elle a l'initiative et la responsabilité. 

Je vous ai fait connaître qu'il est institué à l'hospice un bu-
reau spécial d'admission ; c'est-à-dire que la préfecture de po-
ice n'aura plus de décisions proprement dites à prendre en 

cette matière. Or, pour que le bureau d'admission puisse sta-
tuer sur les enfan's que vous lui enverrez, il faut qu'il ait tous 
les éléments d'appréciation que vous aurez pif recueillir. Il a 
é;é convenu que vous feriez suivre chaque enfant d'un bulle-
tin dont je vous envoie le modèle, et qui est destiné à repro-
duire complètement la substance do vos procès-verbaux. Je re-
commande à tous vos soins la rédaction de ce document qui 
tiendra lieu désormais des extraits des procès-verbaux que je 
fournissais par le passé à l'administration de l'assistance pu-
blique. Mais j'ai, à ce sujet, une recommandation importante 

à vous faire : si, par une circonstance exceptionnelle, vous n'a-
viez pu mentionner tous vos renseignements dans le bulletin, 
vous auriez soin de me fournir, par un rapport spécial et sup-
plémentaire, ceux que vous auriez recueillis depuis l'envoi 
dudit bulleiin, afin que je pusse moi-même les transmettre ex-
ceptionnellement à l'administration de l'assistance publique. 

Vos procès- verbaux continueront à m'être envoyés. Ils de-
vront contenirtous les renseignements fournis soit dans les bul-
letins, soit dans les rapports spéciaux destinés à les compléter. 

J'arrive enfin, messieurs, à l'objet principal de votre inter-
vention : la constatation de l'identité des divers domiciles, et 
surtout du temps do résidence à Paris des mères. Ce point est 
décisif, et je le recommande à tout votre zèle. L'expérience a 
démontré que ces constatations ne sont pas toujours faites avec 
tout le soin désirable. On se borne trop Souvent à prendre acte 
de simples déclarations qu'on néglige de contrôler. Je désire 
faire cesser cet abus. A l'avenir, vous aurez soin de procéder à 
des investigations complètes sur les femmes qui abandonne-
ront leurs enfants entre vos mains. Je sais que les vérifica-
tions ne sont pas toujours faciles ; mais je suis persuadé ce-
pendant qu'en le voulant sérieusement, on peut atteindre le 
but. Ainsi, en interrogeant les mères sur l'époque de leur ar-
rivée, leurs diverses adresses, leurs relations et l'emploi de 
leur temps à Paris, toutes circonstances matérielles faciles à 
vérifier, des hommes aussi exercés que vous auront bientôt 
discerné le degré de sincérité de leurs déclarations. ' 

Vous pourrez d'ailleurs exiger, à moins d'impossibilités 
dont vous resterez juges, la production de papiers. Il sera très 
rare que des femmes étrangères à Paris ne soient pas munies 
de quelques pièces ou au moins de lettres de famille propres 
à fixer vos incertitudes. 

Enfin, à défaut de ces justifications, et lorsqu'il vous restera 
des doutes, vous exigerez directement des sages-femmes qui 
réclameront votre ministère la production de certificats con-
statant la demeure actuelle ou au moins la dernière demeure 

des femmes accouchées hors de leur domicile ; ces certificats, 
qui seront joints à vos procès-verbaux, pourront être délivrés 
par les propriétaires, les logeurs ou les patrons, et surtout par 
le commissaire de police de la section du domicile, qui devra 
toujours, en pareil cas, prêter un concours d'urgence. J'ai la 
conviction que, lorsque vous aurez fait connaître cette nouvelle 
obligation aux sages-femmes, elles se muniront d'elles-mêmes 
et à l'avance des justifications nécessaires. 

Vous ne devrez pas perdre de vue, dans la réception des en-
fants, que le département de la Seine entend exclure de ses 
établissements tout enfant dont la mère n'aurait pas une année 
de résidence à Paris. Cependant, comme des circonstances 
d'humanité, dont je vous laisse l'appréciation, vous mettront 
quelquefois dans le cas de recevoir des enfants de cette caté-
gorie, vous voudrez bien indiquer dans le bulletin les motifs 
particuliers qui auront nécessité l'abandon. 

A l'égard des enfants au-dessus do deux ans, vous continue-
rez à les envoyer à ma préfecture, en vous conformant simple-
ment aux anciennes instructions. 

Vous voyez, messieurs, que mon désir est de seconder effi-
cacement les efforts de l'administration de l'assistance publi-
que. Mais, à cet égard, j'ai stipulé, dans l'intérêt du service 
et de votre dignité, une réserve que je me hâte de vous faire 
connaître : jusqu'ici, vos enquêtes étaient suivies d'investiga-
tions faites à domicile par des agents secondaires de l'assis-
tance publique ; ces investigations avaient l'inconvénient de 
présenter les apparences d'un contrôle et de gêner quelquefois 
votre action. J'ai obtenu que M. le directeur de l'administra-
tion de l'assistance publique ne fît compléter vos enquêtes que 
par mon- intermédiaire. D'un autre côté, il se présente quel-
quefois, dans la matière grave et si délicate qui nous occupe, 
des cas où la paix et l'honneur des familles font une nécessité 
du secret le plus absolu. Ici les règles ordinaires s'effacent de-
vant les intérêts d'un ordre supérieur, et c'est véritablement 
à la droiture et à la conscience des magistrats qu'il faut s'en 
remettre: Dans les cas de cette espèce, il vous arrivera de ne 
pouvoir établir la fi lia tion de l'enfant qu'en promettant à la 
mère, sous la garantie de votre caractère, que ses révélations 
seront ensevelies dans le secret et ne sortiront jamais de l'ad-
ministration. 11 faut que vous puissiez faire, eri toute sécurité, 
de pareilles promesses, lorsque la nécessité vous eu sera bien 
démontrée. J'ai voulu pour vous, sous mon contrôle exclusif, 
une liberté complète sur ce point, et l'administration de l'as-
sistance publique en a loyalement compris la nécessité : elle 
s'abstiendra scupulcusenient de toutes investigations directes, 
sur la simple demande que vous en ferez dans une case réser-
vée à cet effet au bulletin d'envoi. Seulement, vous aurez soin 
de me faire connaître, par un rapport confidentiel, les circons-
tances et les motifs do votre détermination. 

Au moyen des facilités qui vous sont ainsi réservées, au-
cune mère ne pourra légitimement refuser de se faire con-
naître, et je no doute pas que vous n'arriviez toujours à cons-
tater, au moins confidentiellement, l'état civil des enfants dé-
laissés. Dirigez tous vos efforts vers ce but. 

Cette recommandation terminera, messieurs, les instructions 
que j'avais à vous donner. Je nie plais à croire que l'appel que 
je fais à votre dévouement sera entendu. 11 s'agit d'une œuvre 
de bien pnblic qui excite vivement ma sympathie et qui tient 
aux intérêts les plus élevés de la société et de l'administra-
tion. Je vous y ai assuré une part honorable, qui a ses diffi-
cultés, mais qui aura aussi ses douceurs, puisqu'elle vous 
permettra de faire le bien et qu'elle vous associera directement 
à l'exercice de la charuô publique. Je désire que, dans lous les 

cas, vous voyiez daus celle mission d'humanité une nouvelle 
preuve de la haute idée que j'ai de vos fonctions. 
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— Le commissaire de police de la commune de Mont-

martre a procédé hier à l'arrestation de deux individus in-

culpés de détention d'armes de guerre. Dans la perquisi-

tion opérée à leur domicile commun, rue du Cimetière le 

magistrat a saisi une carabine provenant du corps des 

chasseurs de Yincennes, une autre carabine de fort calibre 

et différents autres objets. Ces deux individus ont été en-

voyés au dépôt de la préfecture de police. 

— Plusieurs ouvriers étaient occupés hier à travailler 

dans une carrière appartenant au sieur Micbaud fils, qui 

se trouve située sur le territoire de Bagneux, lorsqu'un 

énorme bloc de pierre, se détachant tout-à-coup de la 

voûte, vint tomber sur deux d'entre eux. Le nommé Fran-

çois Julien fut littéralement broyé sur la place, tandis que 

son camarade Jean Loison, moins directement atteint, 

était lui-même très-dangereusement blessé. Ce dernier a 

été transporté à l'hospice Cochin. 

— Un brave militaire, Jacques-Victor Collet, tambour 

au 42" régiment d'infanterie de ligne, avait sollicité et ob-

tenu de ses chefs un congé de semestre, afin de pouvoir 

venir près de sa vieille mère, depuis longtemps veuve, et 

de la soulager dans la triste situation où elle se trouve, eu 

travaillant de son état de peintre décorateur. Jeudi der-

nier, Jacques Collet avait quitté de bonne heure le mo-

desle logement que sa mère occupe comme portière, rue 

du commerce, à Grenelle, et il était a lé travailler rue de 

C'ichy, 81, lorsque tout-à-coup il fut saisi d'un étourdis-

sement et tomba de l'échaffaudage élevé sur lequel il tra-

vaillait. Le malheureux a été tué sur le coup. 

PARIS. 11 OCTOBRE 

Le Tribunal de commerce de la Seine, présidé par M. 

Cheuvreux, a rendu le 8 de ce mois, son jugement sur 

l'exception d'incompétence soulevée par M. LumU*y con-

tre la demande formée contre lui par M*' ta comtesse Rossi 

(Mu '8ontag), en paiement de 98,000 francs de lettres de 

change. (Voir la Gazelledcs Tribunaux du l" octobre.) 

Le Tribunal a retenu la cause en se fondant sur ce que 

la qualité de directeur d'un tUi àsreà Paris implique né-

cessairement un domicile au siège de l 'administration du 

théâtre, et attendu d'ailleurs qu'il s'agit d'une demande 

en paiement de lettre de change. 

La cause a été remise à quinzaine sur le fond. 

— Hippolyle (',..., ancien soldat do la garde mobile, 

exfiïw aujourd'hui l'état de charpentier- dans l'arrondisse-
ment de Saint-Denis. Il allait se marier, tout était prêt, et 

déjà les deux futurs, en habits de fêle, se trouvaient à l'hô-

tel de la mairie, où l'officier civil allait prononcer la for-

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans), 7 octobre. — Un enfant de onze ans, 

le nommé Félix Asselin, a comparu aujourd'hui devant le 

jury sous une double accusation d'incendie. 

A denx reprises différentes, les 9 et 21 juillet dernier, 

le feu s'est déclaré dans une sapinière appartenant à M. lo 

duc de Larochefoucault, propriétaire à Combreux ; ces 

deux sinistres, attribués d'abord à l'imprudence, étaient 
l'œuvre du jeune Asselin, qui cherche cependant à, se dis-

culper par des dénégations énergiques. Pressé de CJUUÎ-

tious, il se décida à avouer qu'il était l'auteur du secoua 

incendie seulement. Devant la Cour d'assises, Asselin per-
sista duis ses dénégations au sujet du premier chef u ac-

cusation ; mais, cédant aux instances de son defcaf'ur' 
se décida enfin à faire des aveux complels et à_ se recon-

naître l'auteur des deux incendies. Tout reposait ues-U»» 

sur une question de discernement. 

M. le substitut de Loture soutient l'accusation. 

M 0 Daniel Bimbenet présente la défense. 

Le jury écarte la question de discernement. En cooj^ 

quenec, la Cour prononce l'acquittement d' Asselin, (0 

décide qu'il restera jusqu'à l'âge de dix-huit ans dans u 

maison de correction. 

— C0TES-DO7N0RD. — La monomanie du suicide viw 
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La nommée Aime Corbel, âgée de vingt-neuf ans» 
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infortunée mère de famille, dont les facultés mentales 

taient évidemment dérangées, avait cessé de v ivre-

L'autre suicide est celui du nommé Louis Le liaii ̂  

de cim^uante-huil ans, propriétaire, habitant le vil B,^ 

Kerichenoux, commune de Bourbiac. Ce malheureu 

d'inné la mort le 4 de ce mois, à son domicile, en s
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ÉTRANGER. 

rjDis (Natick, dans le Massachussets). — C'est 
ËT*ous une pénible niche, dit le Daily Times, journal 

■ raconter l'événement le plus tragique qui 

dans les Etals, et qui a produit une 

dans des affaires de cette na-
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sinage. 
jy, et M"1 " Taylor sont lombes victimes d'un as-

"ZZXnai nocturne. 
S S -iledi, à la naissance du jour, la famille de M. Hall, 

I proche voisin de la maison Taylor, fut alarmée par 

? aiition des deux enfants de M. Taylor, encore dans 

PUIS ' vêtements de nuil, qui s'écriaient que leur père et 

j ur mère étaient assassinés. Ils paraissaient en proie à 

ne profonde terreur, et ils refusèrent de revenir chez eux 

avec M. Hall. Celui-ci, accompagné de ses deux frères, se 

rendit à la maison du sieur Taylor, et ils trouvèrent leur 

malheureux voisin, étendu dans son magasin, la tête horri-

blement fracassée ; il avait rendu le dernier soupir au mi-

lieu des flots de sang qui inondaient le plancher. Ils pour-

suivirent leurs investigations à i'égaid de mistress Taylor, 

et ils remarquèrent dans la chambreà coucher contiguê au 

magasin, que la tête du lit était brisée en deux parties, 

comme si l'on y eût porté un coup de hache. Ils passèrent 

outre et trouvèrent dans l'antichambre mistress Taylor as-

sise sur le plancher et la tête appuyée sur une chaise à bas-

cule (rocfcing-c/iair). Elle avait reçu au front un coup ter-

rible qui avait pénétré jusqu'au cerveau. 

L'examen de cette pièce fit remarquer les nombreuses 

lâches de sang qui y existaient, et dont quelques unes 

étaient considérables. Il en était de même de la chambre 

à coucher et des murs de ces deux pièces ainsi que de la 

porte d'entrée de la maison, que cette malheureuse femme 

avait sans doute, mais inutilement, essayé d'ouvrir pour 

appeler du secours. La porte conduisant de l'anticham-

bre au vestibule était bien ouverte ; quant à la porte prin-

cipale, elle était à peine entrebâillée d'un ou de deux pou-

ces; les forces avaient manqué à mistress Taylor pour 

l'ouvrir tout à fait. 
Quand les voisins eurent pénétré dans la chambre où 

était mistriss. Taylor, cette malheureuse viclime promena 

sur eux ses regards, mais elle ne put articuler une seule 

parole. Elle fut placée sur un lit, et un médecin fut ap-

pelé. Il déclara de suite qu'elle était perdue. On chercha 

cependant à ranimer ses forces, ne fut-ce que pour obtenir 

des indications sur l'auteur ou les auteurs du crime , mais 

elle ne put prononcer un seul mot, quoique la sensibilité 

lût revenue et qu'elle poussât quelques sourds gémisse-

ments. Ou avait relevé, en même temps qu'elle, un jeune 

enfant, qui était couvert du sang de sa mère. 

On revint dans la pièce où M. Taylor était étendu, et 

l'on trouva près de lui une hache ensanglantée, à laquelle 

des cheveux étaient encore adhérents. Elle était appuyée 

contre le mur, près de la porte du magasin, et les deux 

autres portes de cette pièce étant ouvertes, ou en conclut 

que l'assassin avait dû fuir par là. 

H est probable que M. Taylor a reçu les coups de hache 

étant à son établi, et que sa' femme, qui était couchée 

dans la pièce adjacente, dont la porte communique avec le 

magasin, se sera levée aux cris de son mari et aura couru 

à son aide; qu'alors l'assassin, voyant qu'il y avait un té-

moin de son crime, l'aura frappée de sa hache. Le premier 

coup aura sans doute porté sur le lit, qui a été fracassé, et le 

second coup aura atteint mistress Taylor à la tête; On peut 

raisonnablement supposer que l'assassin est alors revenu 

vers le mari, lui a l'ait à coups de hache cinq nouvelles 

blessures, dont plusieurs ont 3, 4 et jusqu'à 6 pouces et 

demi de profondeur. C'était le plus terrible spectacle qu'on 

puisse voir. 

Les deux jeunes enfants, dont l'aîné a sept ans à peine, 

n'avaient pas été réveillés; le plus jeune, toutefois, décla-

re qu'il a entendu un homme marcher dans la chambre où 

sa mère était couchée. Ce n'est que le matin en descendant 

de leur chambre qu'ils ont vu ecliorribic spectacle, auquel 

leurs jeunes esprits n'ont rien compris, si ce n'est que leur 

père et leur mère étaient morts. C'est alors qu'ils se sont 

enfuis avec leur costume de nuit chez leurs voisins. 

Ea première question que se sont l'aile les voisins as-

semblés sur la scène de celte horrible tragédie, a été celle-

ci -. Quel peut être l'assassin ? On sut bientôt qu'un jeune 

Irlandais de dix-neuf ans, ricin mé Casey,, que M. Taylor oc-

cupait comme commis depuis six semaines, avait disparu. 

On se mit de suite à sa recherche dans toutes les directions, 

et il fut arrêté au carrefour Framjngtoh par le député 

SheriH Howe et par l'officier de police Clark. Il se laissa 

conduire en prison sans résistance, et il expliqua qu'il 

avait quitté la veille au s-oir, vers neuf heures, la maison de 

«■ Taylor pour se rendre à Natick; que, ne voulant pas 

déranger M. Taylor cl sa femme,» il ne leur avait rien dit 

de son départ; qu'en sortant de la maison, il s'éiait égaré, 

et qu'il avait erré à l'aventure jusqu'au moment où on l'a-

vait rencontré. Il n'expliqua pas pourquoi il avait quitté la 

maison de ses maîtres, cl on lui lit peu de questions à cet 

Çgaid. L'examen rapide de ses vêtements, ne révéla l'exis-

tence d'aucune tache de sang. 

On le ramena à la maison, et on le lit entrer dans la 

chambre où était encore le cadavre de M. Taylor. Il nema-

Westa aucune émotion et parut tout à fait indifférent au 

spectacle horrible qu'il avait devant lui. On le conduisit 

a'ors dans la chambre où était mistress Taylor, et là encore 
a culpabilité ne se trahit par aucun signe extérieur. La 

u
jajheurcusc femme agonisa- il était incapable d'articuler 

e parole de réponse à celte iin portante question qu'on 
llUl*ait

:
 „ Est-là l'homme? » 

ils se disputaient encore quand je me suis retiré C'est 

hier malin que j'ai vu Casey pour la dernière fois. 

Le frère de M. Taylor déclare qu'il est venu la veille 

vow sa sœur. Casey était là. Le témoin n'a rien remarqué 
d'extraordinaire. 

Le plus jeune des enfants Taylor dit que la veille au 

soir le souper de la famille a eu lieu quand la lampe a été 

allumée; que son père, sa mère, son frère, sa sœur et Ca-

sey y ont pris pari , qu'après le souper, son père et Casey 

oui passé oanS le magasin, et que les enfants ont moulé à 

leur chambre pour se coucher. C'est le lendemain, en 

descendant, qu'ils ont vu leur père étendu au milieu d'une 

mare de sang. Le témoin dit n'avoir entendu aucun cri 

pendant la nuit, mais il affirme avoir entendu les pas d'un 

homme dans la chambre à coucher de sa mère. 

Casey est de petite taille, trapu, et évidemment sans 

intelligence. 

A la nouvelle de ce crime horrible, la population entière 

de Natick et des lieux voisins, s'est transportée sur le lieu 

où il a été commis et la maison a été complètement en-

vahie. 

Mistress Taylor se nommait Ageline. Elle était âgée de 

trente ans, et tille de Charles Davis, de Suclburns. On 

avait à tort fait courir le bruit que mistress Taylor avait 

repris connaissance et qu'elle avait dénoncé Casey comme 

son meurtrier. Elle vit encore, mais son état n'a pas chan-

gé, et rien n'indique qu'il doive s'améliorer. 

On a arrêté un nommé Duncan, qu'on soupçonne d'a-

voir élé le complice de cet assassinat, on dit que M. Tay-

lor, pour qui il avait travaillé, lui devait de l'argent, et que 

Duncau ne pouvait s'en faire payer. 

Le Dawly Times écrit à la date du 20 septembre : 

« Mistress Taylor, dont le mari a élé assassiné' à Natick, 

dans la nuit de vendredi dernier, est morte aujourd'hui par 

suite des blessures qu'elle a reçues. Thomas Casey, après 

un interrogatoire préliminaire, a élé renvoyé devant la 

prochaine session de la Cour suprême de justice, comme 

accusé de meurtre commis avec préméditation. » 

— On lit dans la Gazette officielle de Savoie : 

« Un crime allreux vient d'êlre commis en Faucigny. 

Noire correspondant de Bonneville nous apprend que, 

dans la matinée du 1" octobre courant, quelques habitants 

de la commune de Morillon, passant devant la maison du 

nommé François Perret, garde forestier, maison isolée en 

dehors du village, ils trouvèrent sur le seuil de la porte 

une personne baignée dans son sang. S'étant approchés, 

ils reconnurent que, bien que complètement revêtue d'ha-

billements d'homme, la viclime était la femme de ce 

garde forestier, assassinée depuis peu par la décharge 

d'une arme à feu qui lui avait l'ait dans la tête d'horribles 

blessures. 

« La rumeur publique accuse la belle-mère de la vicli-

me d'avoir commis cet assassinat pendant la nuit précé-

dente et en l'absence de son fils, qui se trouve momenta-

nément éloigné du pays. Cette malheureuse, âgée de 

soixante et un ans, a été arrêtée aussitôt par les habitants 

du village, qui l'ont conduite à Samoëns et l'ont consignée 

entre les mains dos carabiniers royaux. 

« On ne connaît pas les motifs qui ont poussé cette fem-

me à un crime semblable, heureusement très rare dans no-

tre pays. Les circonstances bizarres qui l'ont accompagné 

feraient croire qu'ollo n'avait pas toute sa raison. En effet, 

il paraîtrait qu'après avoir tue sa belle-fille, la mère Per-

ret lui aurait fait avec du noir de larges moustaches et une 

impériale au menton, et qu'après l'avoir revêlue des plus 

beaux habillements de son mari, elle aurait traîné son ca-

davre sur le seuil même de la porte, où il a été trouvé le 

matin. » 

— GRÈCE. — La Gazette de Trieste (Illyrie) publie la 

lettre suivante d'Athènes : 

« Aujourd'hui 25 septembre a eu lieu à Athènes l'exé-

cution par la guillotine de l'assassin du ministre Korfio-

laki. Cet acle de justice a élé signalé par un incident ter-

rible. Le meurtrier, après sa condamnation à mort, écrivit 

de sa prison à M'"" veuve Kortiolaki une lettre où il la 

suppliait d'appuyer le recours en grâce qu'il venait d'a-

dresser à la reine régente, parce que, disait-il dans cette 

lettre, les personnes qui étaient la seule cause de l'assas-

sinat se promenaient librement dans les rues d'Athènes. 

« Cependant le recours en grâce fut rejeté, et l'on fixa 

l'exécution pour ce matin, sept heures ef demie. D'abord 

et en présence de l'assassin un bandit fut exécuté.Lorsque 

le tour du meurtrier fut venu, celui-ci, qui était libre de 

tout lien, s'avânça d'un pas ferme sur l'échafaud, tira de 

sa poche un papier et commença à lire à haute voix. Aus-

sitôt les tambours battirent, et l'exécuteur des hautes œu-

vres arracha le papier des mains du patient. A l'instant 

même ce dernier saisit un long couteau qu'il avait caché 

dans l'un de ses bas, et s'élance sur le bourreau, qui à son 

tour lui assène un violent coup de poing sur la tête. Lo 

patient chancelle, tombe, et en même temps l'un des aides 

du bourreau lui enfonce entre l'épaule droite et l'épine 

dorsale un large couteau à deux tranchants. Le patient 

resta mort sur la place. Le bourreau, dans un accès de 

fureur, porta encore au cadavre dix-sept coups de couteau, 

et ce n'est qu'après cet acle de vengeance que l'exécution 

a eu lieu. 
« Le corps inanimé du meurtrier a été attaché à la plan-

che, qui immédiatement a fait bascule; le couperet a sé-

paré la têle du tronc. 
« La foule qui assistait à ce terrible spectacle a vomi des 

imprécations contre le bourreau et a poussé à plusieurs 

reprises le cri àejvivat.' en l'honneur de l'assassin. 

<• Mais qui a donné au condamné le papier écrit qu'il 

voulait lire? Qui lui a fourni h; couteau qu'il tira contre 

l'exécuteur? On dit que c'est celui-là même qui l'a poussé: 

à commettre le meur tre sur la personne du ministre Kor-

fiotnki. » 

— ESPAGNE (Madrid), 6 oclobre. — Nous recevons la 

nouvelle que la malle-poste, partie avant-hier de Valence 

pour Madrid, et qui portait les correspondances pour le 

nord de l'Espagne et pour divers autres pays d'Europe, a 

été assaillie par quatre hommes armés, qui ont pris et em-

porté loules les dépêches et lous les objets de valeurs qui 

se trouvaient dans la voiture. 

Le courrier et le postillon sont parvenus à se sauver des 

mains de ces brigands. 

ment donné, toute la puissance intellectuelle et politique 

des nations au profit desquelles s'est exercé leur génie : 

William Pitt, Charles Fox, George Canning, trois orateurs 

de premier ordre, trois hommes d'Etat renommés, trois 

diamants au front de la Grau le-Brotagoe parlementaire.. 

Esquisser les portraits de William Pitt et de Charles 

Fox, retracer les phases diverses de leur longue rivalité 

oratoire, mettre en regard l'un de l'autre ces deux formi-

dables athlètes qui se disj 
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VARIETES 

ETLBES ET PORTRAITS , par M. Auguste VIDALIN, conseil-

ler à la Cour d'appel de Cohhar. 

M. Auguste Vidalin, conseiller à la Cour de Colmar, 

vient de publier un volume d'études et de portraits de na-

ture à intéresser vivement quiconque prend souci des tra-

vaux historiques cl littéraires de notre temps, tant à cause 

de la grandeur des personnages qui ont tour à tour posé 

devant l'écrivain, qu'eu raison de l'élévation et de la jus-

tesse de ses appréciations ci des éminentes qualités de son 

style. La Fi ance y est représentée par quelques-uns de ses ! 

plus nobles Olifant», tels que M"" Roland, Daunoti, An- ) 

drieux et l'amiral Duperré; mais la meilleure el la plus 

brillante part y échoit à l'Angleterre. C'est que l'auteur a 

rencontré sur son chemin, au-delà du détroit, trois de ces 

hommes illustres dont le passage laisse dans l'histoire un 

siliou lumineux ci qui résument eu eux-mêmes, à un mu-

pouvoir, 

c'est raconter l'histoire de l'Angleterre à l'époque la plus 

dramatique et la plus féconde de son existence. La lutte 

de ces deux hommes absorbe tout; ce sont eux qui font 

tout le mouvement et toute la vie de cette période; ce 

sont leurs mains qui mettent en -action toutes les forces 

vives du peuple dont ils se partagent la domination, l'un 

au go'jverneumnt, l'autre au sein de l'opposition ; c'est de 

leur bouche que tombent les grandes questions qui vont 

ensuite remuer l'Angleterre jusque dans ses fondements; 

c'est sur eux que reposent les plus grands et les plus 

vastes intérêts que la politique ait jamais ou à traiter dans 

le monde; c'est de leur échec ou d; leur succès dans le 

Parlement que dépendent les destinées de leur patrie et 

l'avenir du continent européen. Q ic Charles Fox l'emporte 

sur son rival, et l'Angleterre épargne au monde les cala-

mités d'une épopée guerrière qui a bouleversé l'Europe et 

l'a couverte de sang et de ruines. Que Pitt triomphe de 

Fox, et l'Angleterre s'engage pour un quart de siècle dans 

une voic au bout de laquelle elle trouvera, avec la supré-

matie commerciale et maritime, une dette immense dont 

le poids l'écrase aujourd'hui. Ce qui ajo-.Ue encore à la 

grandeur de ces combats de tribune poursuivis avec un 

acharnement sans égal pendant toute la durée d'une vie 

d'homme, c'est que les deux principaux champions sont 

entourés d'une pléiade d'orateurs presque aussi grands 

qu'eux-mêmes : Edmond Burke, l'ennemi juré de la révo-

lution française; Sheridan, l'éloquent flèlrisseur de la dé-

plorable expéditiou de Quiberon ; lord Grcy, le futur au-

teur du bill de réforme ; Wilberforee, l'ardent promoteur 

de l'abolition de l'esclavage des nègres ; lord Erskine, et 

bien d'autres dont les noms ont conservé le rang le plus 

honorable dans les fastes du parlement britannique. 

C'est une question fort controversée que celle de savoir 

si le long ministère de Pitt et l'usage qu'il lit du pouvoir 

n'ont pas été plus préjudiciables qu'utiles aux véritables 

intérêts de sa patrie; mais, quelque soit le jugement 

qu'on porte sur les résultats de sa politique, on ne peut 

nier que la figure de cet homme d'Etat né soit une des 

plus grandes et des plus glorieuses de ia fin du dix-hui-

tième siècle et du commencement du nôtre. Conquérir à 

vingt-quatre ans le gouvernement de son pays et le garder 

presque sans interruption pendant un espace de vingt an-

nées ; renouveler le système financier de l'Angleterre ; 

constituer sur des bases solides le gouvernement de l'im-

mense empire que la fortune avail donné au peuple an-

glais dans l'Inde; désarmer l'Irlande pour un temps par 

d'habiles concessions, et la rattacher définitivement par 

l'acte d'union à l'Angleterre; résoudre toutes les grandes 

questions du présent êt prévoir toutes celles de l'avenir; 

réduire à l'impuissance une opposition guidée par Fox, 

Shérrdan, lord North, lord Cavendish, le duc de Portland, 

et nombre d'autres hommes politiques considérables soit 

par le talent, soit par la naissance, soit par la richesse; sou-

tenir tout l'elfort de la révolution française déchaînée sur 

le monde; imprimer un gigantesque mouvement industriel 

et commercial à la Grande-Bretagne et la rendre la reine 

de la mer; accumuler d'inépuisables ressources financiè-

res et souJoyer toutes les armées du continent; exercer 

la dictature de l'Europe soulevée contre les idées révolu-

tionnaires et nouer coalitions sur coalitions; tenir tête au 

génie du plus formidable capitaine des temps modernes, 

et, prématurément arrôlé par la mort, se survivre à soi-

même dans ses successeurs ministériels et leur imposer, 

pour ainsi dire, au delà de la tombe, l'accomplissement de 

ses vastes desseins : tout cela n'était point d'un homme 

taillé sur des proportions ordinaires; il fallait, pour suf-

fire à tant de travaux, pour mener à lin tant el de si gran-

des entreprises, une intelligence, exceptionnelle, une au-

dace, une volonté, une persévérance peu communes. Tel 

fut le lot de William Pitt. 

M. Auguste Vidalin a décrit avec unesupérioriié réelle le 

rôle politique de cet homme si fatal à notre pays ; il a fait 

ressortir avec une remarquable impartialité les grands et 

les petits côtés de son caractère; il a suivi pas à pas toutes 

les phases de cette vie si laborieuse et si remplie ; il a dé-

peint avec vérité cette éloquence claire, nette, incisive, 

animée de lemps à autre par des éclairs de passion qui 

avaient valu à l'orateur le, surnom si connu de the angry 

boy, l'enfant colère. Mais ce qu'il y a de plus saisissant 

dans son livre, c'est le tableau de celle haine implacable 

que le fils de lord Châtain avait conçue contre la France, 

et qui, en inspirant tous ses actes, en les dirigeant lous 

vers un même but, donne un air si imposant d'unité à sa 

carrière. Car, on le sait, la haine de la France, ce fut là 

tout le secret de la politique de Pitt; ce sentiment qu'il 

avait puisé dans les traditions séculaires de sa nation, 

qu'avaient développé les incitations paternelles et que 

venaient d'accroître encore les humiliations et les désas-

tres de la guerre d'Amérique, l'orgueilleux ministre le 

porta dans toutes les combinaisons, dans lous les fuis et 

gestes dosa dictature gouvernementale. Ce fut vers l'affai-

blissement et la ruine de la France qu'il lendit tous les ef-

forts de son administration à l'intérieur, tous les ressorts 

de sa diplomatie air dehors. Ce fut err prévision des com-

motions violentes qui, en bouleversant ce pays abhorré, 

allaient ouvrir un champ libre à ses ressentiments, qu'il 

réorganisa les finances de l'Angleterre, apaisa l'Irlande par 

d'équitables concessions commerciales et par des promes-

ses d'émancipation, s'assura, pu' un traité habile, l'al-

liance de la Hollande, rendit à la Russie la complète dis-

position de ses forces par la paix d'Ockazow, et prit une 

attitude d'atleiite dont Mirabeau avait pénétré la menace 

et qui lui faisait dire à son lit de mort : « Ce Pill est le 

ministre des préparatifs; si j'avais vécu, je lui aurais don-

né bien du souci. » Ce fut enfin, pour supprimerai! ledaus 

tous les obstacles qui auraient pu entraver le développe-

ment doses plans d hostilité systématique contre la révo-

lution française, qu'il fit ouvertement violence aux vieilles 

libertés de l'Angleterre, et exigea successivement du par-

lement la fermeture des clubs, la proscript on de; socié-

tés secrètes, la répression sévère des attroupements sédi-

tieux, le vote d'un bill rigmi.-enx contre les étrangers, 

et jusqu'à la suspension de l'habeas corpus, celte ga-

t 

rus io, livrait le continent à Napoléon, qu'il eut un momen 

de doute sur la légitimité et sur l'excellence do sa politi-

que. Eu rendant avec la vie le dépôt troublé de l'autorité, 

suivant l'expression de M. Vidalin, il murmura ces mots: 

Omycountry. 
Fox s'éteignit la même année que William Pitt ; ainsi 

ces deux hommes si divisés dans tout le cours de leur 

exislence parlementaire , se trouvèrent réunis dans ht 

morl. C'est là tout ce qu'il y cul de commun entre ces 

deux grands athlètes nés pour se servir mutuellement de 

contrepoids. La nature les avail faits dissemblables de tout 

lioint; l'un était roide, compassé, méditatif, doué d'un es-

prit artificieux et rusé, qui spéculait sur la passion s ans la 

partager, sur l'enthousiasme sans ressentir nu seul batte-

ment de cœur; l'autre était ardent, oxpausif*, impétueux, 

prêt à lous les nobles entraînements, admirablement pro-

pre à s'échauffer au contact de tous les sentiments géné-

reux cl à les traduire en images éloquentes. Le premier 

avait contracté dans la longue pratique du gouvernement 

des habitudes de circonspection et de réserve qui don-

naient à sa parole un air de dignité froide et étudiée, re-

levé de temps à autre parles traits d'une ironie perçante; 

le second avait puisé tout autant dans l'exubérance 

de ses facultés natives que dans l'incessante com-

pétition du pouvoir, une véhémence, une audace, 

un emportement qui rappelaient les grandes mani-

festations oratoires do Rome et d'Athènes ; celui - là 

élail avant tout un homme de gouvernement; celui-ci te-

nait plutôt du tribun. William Pitt était un calculateur 

égoïste, une sorte de capitaliste d'Etat, un marchand de 

génie, traitant la politique comme un négoce et err dé-

terminant avec une rigoureuse précision les profits et per-

tes en vrai chef de maison de la Cité ; Charles Fox voyait, 

les intérêts de son pays d'un point de vue plus élevé; il 

croyait à quelque chose de supérieur aux bénéfices du com-

merce et de l'industrie; il comprenait autrement que par 

son côté matériel le gouvernement des affaires humaines. 

Pitt détestait la France de toutes les forces de son âme, 

parce qu'il savait bien que c'éhiii là l'obstacle au déve-

loppement de la grandeur commerciale et'de la suprématie 

maritime de la Grande-Bretagne; Fox l'aimait comme lo 

foyer du mouvement intellectuel du monde, et comme la 

mère féconde des idées nouvelles qui allaient régénérer 

l 'Europe. Pitt représentait la vieille Angleterre avec ses 

traditions, ses mœurs politiques, ses habitudes, ses 

passions étroites, son esprit d'exclusion ; Fox rêvait 

une Angleterre plus jeune et plus sympathique, s'ins-

pirant de doctrines plus généreuses el de principes plus 

libéraux. Le fils de lord Chatam était un Anglais pur sang, 

pour emprunter uamot à la langue du sport ; on eût pu 

dire de lui et du parti dont il était le chef ce que le poète 

latin disait des anciens Bretons : Et penilus loto divisas 

orbe Britannos ; son patriotisme jaloux n'entrevoyait rien 

au-delà de l'Angleterre. Le fils de lord Rolland apparie -

rantie suprême de toutes les franchises britanniques. 

Puis, une l'ois le cri de guerre poussé, une fois la lutte 

engagée, celle lutte terrible qui devait durer vingt-deux 

ans el dévorer des millions d'hommes, il n'eut pas un 

seul jour d hésitation , il ne taiblit pas un instant; il ne 

regarda jamais eu arrière ; il ne se demanda jamais si 

le bon droit était de son côté, si la justice ne souffrait 

point, si la morale éternelle n'était point outragée par 

ies machinal ions ténébreuses et les moyens sauvages 

qu'il ne craignait pas de mettre en œuvre; il poursuivit 

son but per fas et nefas, avec une ténacité impitoyable; il 

ne voulut point de la paix alors même qu'elle lui était 

offerle de bonne foi, el lorsqu'elle devint inévitable, après 
l'avènement du premier consul, après Marengoet Hulieu-

linden, il descendit du pouvoir pour préparer dans sa 

coin le retraite les éléments d'une coalition nouvelle. Ce ne 

fut qu'au jour de sa mort, et au lendemain de la fameuse 

bataille d'Auster lit/,, qui, on anéaiili*satil l'armée ausito-

nait au contraire à celte écolo philosophique du dix-hui-

tiôme siècle, plus cosmopolite que nationale, qui embras-

sait l'humanité tout entière dans le cercle de ses spécula-

tions et poursuivait la rénovation de toutes les sociétés 

fondées sur l'inégalité, sur la négation du droit, sur les 

abus et sur les préjugés. M. Auguste Vidalin n'a peut-être 

pas suffisamment indiqué ce contraste profond entre Wil-

liam Pitt et Charles Fox, qui explique à lui seul la diffé-

rence de leurs fortunes. Fox n'était pas assez étroitement, 

assez exclusivement anglais pour s'imposer à son pays; 

Pitt convenait beauciup mieux que son illustre rival au 

tempérament de l'Ajagelerre de sou temps; c'est pour-

quoi il eut le pouvoir et le garda, quelques efforts que lit, 

une opposition aussi persévérante que riche eu latents de 

tout genre, pour l'en déposséder. 

L'Angleterre ne s'éveilla que quelques années plus lard 

aux idées semées dans le monde par la Révolution fran-

çaise. Le système do résistance de Pitt ne périt point avec 

lui; il lui survécut même au-delà de Waterloo ; les mi-

nistres anglais en subissaient encore l'influence, lorsque 

lord Castlereagh, qui en avait été le plus ardent continua-

teur, se sentant débordé par les exigences nouvelles de la 

politique britannique, et d'ailleurs, fatigué de la vie, crut 

nécessaire de mourir. Ce fut Canning-, un élève de Pitt, 

qui porta le dernier coup à la pensée de son maître; au 

début de sa carrière, Canning avait fait fausse route; il 

avait suivi une Toie qui n'était point la sienne; il avait 

méconnu les invincibles tendances de son génie en s'en-

gageait t sous la bannière de Pitt, quand il appartenait à 

l'école de Fox. 

Lo caractère et le rôle politique do George Canning ont été 

étudiés avec une prédilection toule particulière par M. Au -

guste Vidalin ; c'est, en effet, un des personnages les plus 

sympathiques qui aient jamais dirigé ie gouvernement du 

royaume-uni. Poète, avant d'être homme d'Etat, son esprit 

avait conservé, au milieu de la prose des affaires, une 

tournure poétique et chevaleresque ; il avait l'imagination, 

vive, prompte, brillante, grandiose; son éloquence avait une 

éblouissante majesté de proportions, et elle était eu même 

temps servie par une ironie brûlante, dont les traits atteigni-

rent jusqu'au duc de Wellington lui-même; sa parole tenait 

tout à la fuis de l'ode et de la sal re. La poésie se faisait jour 

jusque dans son extérieur ; elle perçait dans la noblesse 

de son port, dans, l'élégance et la distinction de ses ma-

nières, dans le charme souverain de son sourire, et jusque 

dans l'a vague inquiétude de son regard. Quand sir Can-

ning, a dit Mackintosh, ne se livrait à aucun mouvement 

oratoire, son attitude et ses gestes auraient été choisis par 

un peintre pour représenter lu grâce s'élevanlà la dignité. 

Ce qui augmente encore Pinterôt que l'on ne peut s'empê-

cher de ressentir pour ce grand orateur brusquement 

moissonné par la morl au moment où il venait de surmon-

ter définitivement les répugnances et les dédains de l'aris-

tocratie anglaise, c'est qu'il était né dans une humble con-

dition, d'un pauvre poète et d'une actrice, et qu'il fut 

viaimehl le fils de ses œuvres. Il y a cependant une tache 

indélébile dans sa vie, e'esl l'odieux bombai dément do 

Copenhague. 

Les études sur William Pitt, Charles Fox et George 

Canning forment la plus importante et la plus instructive 

partie du livre de M. Auguste Vidalin. Toutefois sou por-

trait sur M"" Roland, sa notice sur D uuo .i, sou éloge de 

l'amiral Duperré, son appréciation de la vie et des ouvrages 

d'Aiidrieux méritent également une étude attentive. Peut-

être l'auieur a-t-il un peu trop exalté M"1 " Roland, « cette 

femme gracieuse comme son sexe, courageuse comme le 

nôtre, diplomate et orateur, ministre et philosophe, en pré-

sence de laquelle la Gironde, aux vues indécises, arrêtait 

ses énergiques déterminations. » Mais il a raconté avec un 

accent de vérité pénétrante la vie probe, austère, labo-

rieuse, utile de Daunou, la brillante et glorieuse carrière 

de l'amiral Duperré, la vie calme, simple, noble, à peine 

un moment détournée de son cours naturel par le contact 

de la magistrature et de la politique, et toujours modeste, 

toujours littéraire d'Aiidrieux. 
Ulysse Ladcl. 

ï5ojsi"«3 tle B'arSsj Au 11 Octobre i(4««. 

AU COMPTANT. 

t OfO j. 2-2 déc. ... 70 70 
l 1p2 Or» j. -2i sept. DO — 
i 0(0 j. 22 sept.... 96 -
\ \\% m de \mi.. 103 10 
Act. de la banque... 2SiW — 

roxus r.riiAsr.Kus. 

5 OiO belge, 1»1U.. 1U3 l|t 

rONt'S DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville. . . — 
Emp. 23 millions... 12 5 
Emp. 50 millions.. . l3oo 

| liente de la Ville. . . — 
| Caisse hypothécaire. —. 
| poutre Canaux llflOf 
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— — 1842.. 
4 1(2 

Napl. (C. Rotsch.)., 

Emp. Piéro. 1850. , 

l'iémonl anglais. . . , 

Rome, liOpi, 

Empr. 1850 
98 1|2 

99 1(4 

Canal de Bourgogne. 

Banque foncière. ... — —■ 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fonrn. de Motic. — — 

Lia Cohin 000 — 

Gaz français — — 

Tissus de lin Marbcr. 

A TERME. 

3 0(0 

4 lr2 0[o 18SS 

Emprunt du Piémont (1841)). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. 

74 78 80 50 79 «a 
105 80 100 50 105 80 

— - 98 50 — -

SHEMIH8 DE TE1\ COÏc-3 AP PARQUET. 

Saint-Germain 1)15 — | Montereau à Troyes. 295 — 

Versailles (r. g.) 325 — | Ouest 092 50 

Paris à Orléans 1190 — 

Paris à Rouen 915 — 

Rouen au Havre 130 — 

Marseille à Avignon. 515 — 

Strasbourg à Baie. . . 330 — 

Nord 785 — 

Paris à Strasbourg.. 787 50 

Paris à Lyon 922 50 

Lyon à Avignon, 

BlesmeetS-D.hGray. — ■— 

ParisàCaenetCherb. 570 — 

Dijon à Besançon... 555 — 

Paris à Sceaux 170 — 

Bordeaux à la Teste.. 207 10 

Mon ipel lier à Cette. . — — 

Dieppe et Fécamp... . 298 75 

Grand'Combe I6G0 — 

000 — | Cliarleroy 

SOCIÉTÉ DES DOCKS LOUIS-NAPOLÉON. 

La souscription des actions de la société des DOCKS LOUIS-

NAPOLÉON , ouverte à Paris, chez MM. Cusin, Legendre el Ç', 

banquiers, rite Laffillc, 27, sera fermée définitivement le 

mardi, 12 courant, à 7 heures du soir. 

Les actions sont de 250 francs, sur lesquels il est fait un 

appel de 125 francs. 

Les versements seront reçus sur les lettres d'avis d'admis-

sion, à partir du mercredi 13 courant , au dimanche 17 inclu-
se cment. 

La maison de nouveautés du S IÈGE DE COMNTIIE , 52 et 84, 

rue de la Chausséo-d'Antin, au coin de la rue de Provence, a 

tout récemment annoncé la mise en vente de ses MAGNIFIQUES 

ASSOIITIMENIS pour la saison d'hiver. 

Le succès énorme qu'elle vient d'obtenir cette semaine, 

prouve une fois de plus que l'importance reconnue et une bonne 

et vaste réputation, peuvent dispenser d'une énumération de 

prix toujours contestables. 

Ce que cette maison prétend avec autorité, c'est qu'elle est à 

môme d'offrir de sérieux avantages, tant sous le rapport des 

prix que sur la variété de ses nombreux articles. 

Ses MAGNIFIQUES CHOIX de 80IBIE8 et de POP. ' 

noncés, on appelé une aflluence considérai '
NEs

> déjà 

prielaires do cet établissement ont-ils dû Se' 8U8Si 1
 * Drl 

diatementle complément do ces parties „Z Mtf- r ̂  
vente en môme temps

 qiJ
e deux autres partils bi" * lé *£t> 

de charmantes ROBES
 De S0

,
E
 à carreaux '

am
 ,

0,1 

couses robes riches à CINQ VOLANTS , à des £ht °
l de «1 

«jour. '
 1 nx

 n>conn
Us

 ■
 u 

verture d'un nouveau comptoir de m,
R1

. 

la sa,son d'hiver. - Spécia'bté pour iS^J^ 

CINQ VOLANTS, 

qu a ce jour. 

Ouverture d'un nouveau 
pour ' 

- VAUDEVILLE - La Dame aux Camélias, ce
 nv

" 

succès continue d avoir une vogue immense ■ Feobf»
 ramid

al 

Doche sont toujours chargés des principaux rôles
 61 M

°" 

Imprirrerie de A. G UÏOT , rue Neuve-des-MathurÏM 

fiUTP MM. les actionnaires de la ISlaSsojj 

Â» kh. centrais; d 'admis ries tailleurs 

sont convoqués au siège de la société, 4, rue Fa-

vart, le 25 du courant, à huit heures précises du 

soir, pour délibéicr sur des modifications à appor-
ter à l'acte de société. . 

A partir du 20 du courant, MM. les actionnaires, 

indépendamment dos intérêts qu'ifs ont déjà re-

çus, pourront toucher, au siège de la société, le 

dividende fixé à 5 p. 0/0 pour le premier semestre 
1832. 

Le gérant, A. M ASSON . (7313) 

LE ^MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

'des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

If^îAMO P
ai

' •'
ac(

l
!ies

 B RESSON , paraissant tous 
Atî 1 lUfto les jeudis, indiquant les paiements 

d'intérêts, dividendes, le comme- rendu, les recettes 

des chemins do fer, canaux, mines, assurances, 

banques foncières, etc., place do la Bourse, 31, à 

l'aris. — Prix : pour un an, 7 fr. pour Paris, 8 fr. 

pour les départeniens ; 10 fr. pour l'étranger. — I L 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DE FER. 

(7309) 

& VnanDF
 UI1

° ETUDE D'AVOUÉ de pre-

Â YjuPtDflij mière instance, à de bonnes con-

ditions, dans un rayon de 00 kilomètres de Paris 

et dans une résidence agréable. — S'adresser pour 

les renseignements, à M. Lender, imprimeur, rue 

Fontaine-Molière, 41, à Paris. (7301) 

MmVQ
 spécial., 333, r. St-Mar-

ttlii^i tin, maison DuBOisjeune. 

(7297) 

Pour M l nrrin s'adr. do 2 à 4, alfr', à M. DANI, 

se bien MâftlSjH int.-juré, r. du Boni >i, 8. Be-

eouvrem 8 , achat de créances, gestion de maisons. 

(7207) 

de premier ordre, M mc
ROGER, 

33, r. du Fh-MoiUmartre. (Aï.) 

(7295) 

A VENDRE 

UN BON PIAKQ 
(meuble en acajou sculpté) 

350 FRANCS. 
S'adresser tous les jours, le matin de 8 1 

à 10 heures, chez le concierge, rue Ilâuteville "o? 

11 H (MIL 
Émission de la quatrième et 

série des Actions. 

tlerniere 

L'Action est de 50 fr. Le paiement se fait comme suit 

S© fr. en prenant l'action; 

* "S© fr. le 1" octobre 1852; 

fr. le 1" janvier 1853. 

La FioSte cominereîale a commencé l'émission de la 

quatrième et dernière série de ses actions'. Ce fait, important à 

constater, témoigne l'empressement des populations de l'inté 

rieur à prendre part à celle grande et fructueuse opération 

On a compris partout combien cette spéculation, que la prime 

du Gouvernement affranchit do toute chance aléatoire, offraii 
de garanties de succès. 

Pour se convaincre des motifs do réussite et avoir la raison 

d'un entraînement sans exemple, il suffit de se rendre compte 

des fuils antérieurs et des faits actuels pour leur appliquer les 

règles de la logique, et on arrive à une conviction sérieuse. 

Remarquons, en effet, qu'il résulie'de tous les documents offi-

ciels émanés du ministère du commerce que, sous l'empire de 

l'ancienne loi, le produit des armements a toujours donné, 

non compris la prime, FOUIS CSSSï' de bénéfice 
îiet aux armateurs. 

Avant la loi de juillet 1851, la prime n'était que de 07 fr 

ÎKTËltî 

par tonneau do jauge; aujourd'hui elle est de 120 fr. ; il s'a-

git donc, pour juger l'Opération, do faire une simple règle de 

proportion qui donnera la mesure exacle des résultats que les 

actionnaires de la Ffoïte commerciale peuvent attendre 

de leur entreprise. Pour porter la lumière dans cette affaire, 

nous allons comparer les bénéfices futurs en prenant pour 

bases les opérations d'une période de dix années, en mettant 

en regard, par exemple, l'année 1841, au Havre, avec l'année 

1851 ; supposer que, sous l'empire de la loi nouvelle, ia 

Flotte cetninerclalç eût expédié un nombre de navires 

égal à celui que l'industrie particulière fait partir du Havre 
dans l'année correspondante. 

En 1841, il est arrivé au Havre 16 navires baleiniers jau-

geant ensemble 6,273 tonneaux ; ils ont apporté : 

Huile de baleine, à 100 fr. le baril, 33,855 barils; 

Huile de cachalot, à 210 fr. le baril, 213 barils; 

Fanons do baleine, à 7 fr. 50 le kilo, 140,574 kilos. 

Ce qui donne, d'après le prix courant du 'Havre, en date du 
31 août dernier, en résultat pour : 

L'huile de baleine 3,385,500 fr. 

L'huile de cachalot 23,430 

Les fanons de baleine 1,140,030 

Total 4,548,960 fr. 
Auxquels il faut ajouter la primo qui 

donne, pour 6,273 tonneaux à 67 fr. . . 670,291 

Total général. . . . 5,219,251 fr. 

Ainsi, 16 navires jaugeant ensemble 6,273 tonneaux, c'est 

à-dire 1,227 tonneaux do moins qu'un nombre égal de navires 

du tonnage adopté par la Flotte Commerciale , oui 

rapporté, d'après les statistiques officielles, cinq millions deux 

cent dix-neuf mille deux cent cinquante et un francs dans une 

campagne de vingt mois. 

Et si l'on met les navires à 200,000 fr., ils représentent un 

capital de 3,200,000 fr., en déduisant sur le produit le tiers à 

l'équipage et le tiers à la réexpédition, ce qui est exagéré, on 

a un résultat qui atteint 50 pour 100 par campagne. 

Supposons que la Flotte Commerciale ait eu en re-

tour pour 1851 seize navires n'ayant fourni que les mômes 

résultats, bien que leur tonnage soit plus considérable, on ob-
tient : 

Produit de la pêche, somme égale à celui 

constaté en 1841 4,548,960 fr. 

Prime à 120 fr. par tonneau, pour 8,000 

tonneaux 960,000 

Total 5,508,960 fr. 

Cinq millions cinq cent huit mille neuf cent soixante francs 

pour un capital de 3,200,000 fr. ! Si l'on déduit maintenant la 

part de l'équipage à 33 pour 100, la réexpédition dans la mô-

me proportion (et nous avons déjà constaté que c'était exagé-

ré), il reste net 1,836,320 fr. qui représentent plus de 50 pour 

100 du capital engagé. 

Il suit de là, et par le droit de l'irrésistible logique des 

chiffres, qu'en établissant ce calcul sur la base d'un armement] 

de 50 navires représentant un capital de dix millions, on ob-

tient un produit de 17,215,500 fr. qui ressort en bénéfice net 

à 5,738,500 fr., soit 57 pour 100 du capital. 

Voilà pourquoi l'entreprise a trouvé de si ardentes sympa-

thies, un concours aussi rapide et aussi universel. La raison 

de cette facilité à commander la confiance est tout entière 

lans ce fait important qu'elle se raisonne et se justifie pari) 

ihiffres officiels, et ne livre rien au hasard, puisque d 'n °
S 

>art, elle pose des chiffres de produits certifiés officiellement
0 

;t que de plus elle a droit par une loi spéciale à une primo 

invariable qui assure un intérêt réel de 18 pour 100 para
10 

au capital social. 

Nous constatons donc que la 

offre à ses actionnaires : 

1° 5 0/0 intérêt par au, payable .tous les six mois 

2° «5 0/0 excédant de la prime à reporter au divi 
dendo. 

Flotte commerciale 

3° «O 0/0 bénélices sur les produits. 

Ensemble : 5© 0/0 

Ces bénéfices, loin d'être exagérés, sont au-dessous de la 

réalité; et pour le prouver il nous suffira de dire que'dans la 

session du Sénat américain, sir S. Grabam, ministre des Etats-

Unis, a constaté les faits suivants : Une association maritime 

irmé, efi 1819, 154 navires, en 1850, 151, tous destinés à la 

pêche do la baleine. Le prix de revient de chaque navire est 

évalué par le ministre à 150,000 fr., et la dépense totale des 

deux armements ressortant à 44,350,000 fr., on a eu comme 
produit 42,212,265 fr. 

Si on réduit ces deux sommes en chiffres rotids, soit: en 

dépense 44 millions, et en recetle 42 millions, on voit que lo 

rapport brut est de 100 pour 100. Si maintenant on grève le 

produit brut de 60 pour 100 pour la dépréciation du matériel 

la part de l'équipage et la réexpédition, on trouve pour un 

voyage, comme bénéfice net sur un capital de 44 millions 

14,070,755 fr., soit 33 pour 100, non compris la prime que les 
navires français ont à toucher en plus. 

, payable tous les six mois, CINQ POUR CSS1W garanti enr les primes accordées par le CSODVEKHTJEMEWT. 

Adresser les demandes d'actions à MM. J. LANGLOIS et C% boulevard Montmartre, 2, à Paris, — et au Havre, même maison, rue d'Orléans, 79. 

Le premier versement est de 50 francs par action. — Toute demande d'action devra être accompagnée d'un mandat sur la poste, ou d'effets à encaisser, d'une valeur d 'autant «le fois «lis francs qu'on «îésïrcr» «Vaclfoint. 

On délivre aussi des Actions insérées ponant immédiatement intérêt. 
(7239) 

)£S iu 

19, Boulevard Saint-Denis , PARIS, en face la Porte Saint-Denis. 

MAISON" HtOBERT. 
"VX/WWX/X/V. 

BIJOUTERIE 

ET ORFÈVRERIE. 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES 

de Monnaies d'Or et d'Argent. 

SARAZIN, SUCCESSEUR. 
WIWUNW. 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE. 

ACHATS DE DIAMANTS ET DE PIERRERIES, 

Spéciaux de Commande. 

v - - ■ A 
i liMHliffl' mm l 9 
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MEDAILLE 

DE LA SOCIÉTÉ 

D'ENCOURAGEMENT. 

"LECTEURS - TMOÏJF: 
BREVETÉS EN FRANCE, EN ANGLETERRE, ETC. 

Ailmls à l'Exposition «le liOnrire». 

MEDAILLE 

DE L'INDUSTRIE 

FRANÇAISE. 

Ces Appareils donnent la clarté du jour dans les Appartements, Bureaux, Passages, Escaliers, Cuisines, Boutiques, Ateliers, Caves, Tunnels et Navires, dont l 'obscurité 
nécessite souvent des lampes allumées. — Ils se recommander^ surtout aux personnes désireuses de conserver la vue et la sanié, si souvent compromises par l'influence 
nuisible delà lumière artificielle. — Ils ont élé approuves en France par la Société centrale des Architectes, le Conseil des Bâtiments civils, et récompensés par lu Société 
d'Encouragement el l'Académie nationale qui viennent de délivrer une médaille à l'inventeur; à Londres, ils ont été admis au Palais de ia Heine, à ta Compagnie des Indes, 
à la Société des Architectes et Ingénieurs civils, et à l'Académie britannique de l'Industrie universelle, qui a nommé M. TROUPEAU membre honoraire. — L'expérience des 
[réflecteurs se fait à domicile, el sans frais. 

AD ?ZZ!i 1 3 FR AT ' OBI : à Saris, 4, Cité Tréïisa l'affranchir). BSaison à X,ondres, 10, Xtïary Axe street City. 

Le publie pourra juger par lui-même (lu mérite de ces appareils dans tes lieux ri-aprôs : Lo palais des TuilTlc*, l'Hôtcl-de- Ville, la Banque de France, l 'Administration (les 
Postes, la Préfecture de Police, le Ministère des Travaux publics, le Mon!-de-Piélé, la Madeleine, la Caisse d'épargne, le Comptoir national d'escompte, la Paternelle, la fra-
ternelle, la Compagnie du Nord, l 'imprimerie Pau! Dupont, la Presse, la Patrie, les Villes de. France, les magasins de Pygmuiiun, les magasins du Soldat laboureur, du Coin 
de Rue, du Pauvre-Diable, du Tapis-Rouge; les maisons Véry, Varuur et Félix, lo Comptoir des Inventeur*, bazar Bonne-Nouvelle, la maison Leroi de Chabrol, rue 
Lépetlelier, etc., etc. 

Dépôts : à Rouen, ch«S M. Busset, scrrurier-quincailler, Patite-Rue-Verle,; au Havre, Mil. Spînelli frères, opticien*, rue des Drapiers, 17; à Orléans, M. Boullard, entre-
preneur, quai Baranlin ; à Bordeaux, M. Hainaud, rue de ia Maison-Dorade ; à Agcn, M. Bonnèfonds, place Sainl-Capruis, 4 ; à Mulhouse, M. Ed. Devilliers, libraire-papetier. 

Bxtrait du SLapport de M. Gourlier, inspecteur général et Secrétaire -du Cor.seil des bâtiments civils, à la Société d'fSncouragement : 

« Voire Comité des arls économiques a l 'honneur de vous proposer : 1» de remercier M. Troupeau de sa ctHlimunlcalioil ; 2" de l'engager à pe%évérer dans l 'étude cl l 'appli-
« cation de ses appareils ; 3° de faire connaître ses appareils par l'impression du présent rapport dans lo bulletin delà Société, accompagné d'une planche qui en donne la des-
« cripiion. » (Approuvé en séance, le ir décembre 1861.) 

Extrait du ÎB.apport de 1S. Janniard, Architecte du Gouvernement, à ïa Société centrale des Architectes. 

« Il manquait aux réflecteurs diurnes d'être vulgarisés, d'être, ce qu'on appelle, entrés dans le commerce, el, par conséquent, mis à la poriéè de tout le monde: c 'est ce qu 'a 
« fait M. Troupeau ; aussi, ne fût-ce que pour cela, nous lui devons des remerciaient s et des encouragements. » i Adoplé par le Conseil, le 27 mai 1S51.) » 

Extrait du J3.apport de M. Bression, Secrétaire perpétuel de l 'Académie nationale. 

« Nous ne craignons pas dédire que l 'emploi el la propagation de ces appareils n'importent pas moins a la commodité, à la sécurité publique, qu 'aux intérêts particuliers : 
o nous avons expérimenté le Réflecteur-Troupeau dans les bureaux mêmes de noire Société, et l'expérience a pleinement confirmé ce que nous venons d'en dire. » (Approuve 
en séance à l'Hôlel-de-Ville, le 2U novembre 1851.) (7260) 

fca pablleattoa légale de» Actes de Société e»t obligatoire, pour l'année dans la «.HXfi'CrH DHS VaiBUXAtlX, LB DROIT et Se JOllRMAli «BXÉRÂli D'AFFICHES» 

Vetiïe après faillite. 

Vente par adjudication après fail-
lite, en l'étude el parle ministère de 
M» (.avocat, notaire à Paris, quai de 
la Tournelle, 37, 

Le samedi seize octobre mil huit 
cent cinquante-deux, à midi, 

D'un Fonds de commerce do mar-
chand de nouveautés el confection, 
exploité à Paris, boulevard dos Ita-
liens, 9, el ruel'avarl, el connu sous 
le nom des Bayadères, 

Mise à prix pour le lout : dix-huil 
mille huit cent francs, en sus des 
charges établies au cahier d'en-
chères. 

8'adresser audil M" Lavocal, no 
laire, quai do la Touruelle, s; ; 

A M. Henrionnel, syndic do la 
faillite, rue Cadel, 13 ; 

Et à M. Batiste, aussi syndic, rue 
des Fossés-Montmartre, 5. (70SW) 

Vente* mobilière». 

VENTES PAU AU rollIT fi DE JUSTICE 

Un l'hôtel des Commissaires-Pri -
seurs, rue Rossini. 

Le 12 octobre. 
Consistant en labiés, chaises, fau-

teuils, guéridon, etc. (7100) 

En une maison sise à Paris, rue 
Sainl-Ambroise-Popineuurl, 17. 

Le i5 octobre. 
Consislanl eu labiés, chaises, bat-

terie- du cuisine, etc. ( 7100 

»4<Ji'»ï';riî i«. 

Par acte sous signatures privées, 

ou date a Paris, du quatre oetobre 
mil huil cent cinquante-deux, en-
registré, 

Il appert : 
Que la société qui a existé enlre 

MM.de YAUCOULFUKS et LAUBE, 
pour l'exploitât ion d'une ngrnt-c 
(t'affaires, située a, Paris, boulevard 
Montmartre, 8, «si cl demeure dis-

soute a partir du maire octobre mil 
huit mil cinquante-deux. M. Labbé 

esl nommé liquidateur à ses risques 
i l périls, et continue la suite des af-
faires. 

l'our exlrail : 

LABW. (S58S) 

ll'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du vingt-neuf septem-
bre mil huit cent cinquanle-deux, 
enregistré en ladite vidé le qualrc 
octobre même année, folio 5o, case 
4, par Delcstang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centime*, 

Entre M Antonin-Eiie LAPIERB.E, 
libraire, demeurant à Paris, rue 
d'Argenleuil, 25, 

Et M. Edouard DENTU fils, librai-
re, demeurant à Paris 1, rue deTour-
non, s, 

Il appert que les susnommés ont 
prorogé pour, trois années, à partir 
du premier avril mil hait cent cin 
quanie-lrois jusqu'au premier avril 
mil huit cent cinquante-six, la so-
(délé en nom colle -t i f formée entre 
eux pour le commerce de la librai-
rie, suivant acte sous seings privés 
en (la c à Paris (lu dix-sept décem-
bre mit huit eenlq!iaraulc-nenf,en-
regislré en ladite ville le vingt dudil 
mois, fidio 18, verso, case i, par 
Boissel, qui a reçu cinq francs cin-
quante cent i mes cl publié; 

Que le siège de la soeiélé reste lixé 
à Paris, Palais-Royal, u et 43; que 
ta raison et la signature sociales 
conlmuent d'être E. DENTU-, 

Que la signature sociale cl labau-
le adm'uiislralion de la société, au 
lieu d'appartenir à M. Lapierre seul, 
appartiendront désormais aux deux 
associés dans les limites Fixées par 
les article* quatre el ci nq de l'acte 
de société ci-qessus énoncé. 

Pour extrait conforme : 
E. DENTU. (5587) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale (les aclionnaires de la Ua-

ran lie, .compagnie d'assurances nia-
rilimes, en daie du trente septem-
bre mil huil cent eincpianle-deux, 
enregistrée, il résulte qu'en rempla-
ecmehl de M. Jcan-Baplisle-Magloi-
re SAHXATvD, directeur d'assuran-
ces, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, li, gérant dé-
missionnaire de ladite société, for-
mée suivant acle reçu par M» Ituu-
dler el son collègue, notaire» à Pa-
ris, lu quatorze octobre nid huil 
cenl elnquanle—un, enregislré, M. 
Lion RKUNAULT, propriétaire, da-
mouranl à Paris, rue Ibiinfort, 3, a 
élé nommé nouveau gérant de la 
société à pari ir du premier octobre 
mil huit ctïnl cinquante-deux , et 
lu'en conséquence fa raison sociale 

de la compagnie est, à partir de 
celle époque, Léon HKUNAULT el 
compagnie. 

Pour exlrail : 
BAUD1ER. (5589) 

Suivant acte sous signatures ari-
vées, t'ait double à Pans, le cinq oc-
tobre mil huil ceul cinquanle-deux,, 
enregislré et déposé pour minute, a 
M» Vallée, notaire à Paris, M. Léon-
Nicaise. SAVAltV, propriéla rc, dé-
ni, uranl à Paris, rue deTrévise, 21, 
el M. Constant JOUFfROV-DUVlli-
RY, ingénieur civil, demeurant à 
Paris, rue des Pelilcs-Ecuries, 45, 
ont formé entre eux une soeiélé en 
nom collectif, dont le siège provi-
soire est fixé susdite rue des Petites-
E:;uries, 45, sous la raison sociale : 
SAVARV etC, ayant pour objet la 
fabrication et la vente des boulons 
en pale céramique et autres, d'a-
près les procédés et brevets de M. 
Dumery. La signature sociale ap-
parlienl à chacun des associés qui 
doivent signer : SAVARV cl (.', 
mais néanmoins pour foui engage-
ment dont l'impur!" nce depasserail 
trois mille francs, lesdeuv a sociés 
doivent s'entendre préaiablcmenl. 
Ladite société a étéfailepuur vingt-
cinq années qui ont commencé ù 
courir lu premier octobre mil huit 
ceni cinquante-deux pour Hoir le 
premier octobre mil huil cent 
soi vanle-dix-sepl. M. Savary a ap-
porté à ladite société son indus-
i rie cl la somme de deux cent initie 
francs; el M. Dumery son industrie 
et les brevets lui appartcnanl pour 
ia fabrication des boulons en pâli 
céramique et autres. 

Pour exlrail : 

Signé: VALLÉE . (5585-

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le vingt-sept septem-
bre mil huil cenl cinquanle-deux, 
enregistré à Neuilly, le premier oc-
tobre suivant, folio m, verso, cases 
l et 2, et diiemenl publié, il apport 
que la sociéi '' en nom collectif for-
mée suivant ac e sous seings privé*, 
fait triple à Paris, le dix scpl uoùl 
mil huit cenl quaranlc-six, enre-
gislré el publié eulre M"» Carobnc-
Marie-Nicolle COUI.ON (aujourd'hui 
épouse île M. Bond, :-Liingcv;ti), de-
meurant a Paris, rue de la Chaus-

i-d'AnlIn, 12, el M"" Marie-Ji an-
ne-llelphine COULON (aujourd'hui 
épouse de M. Dusautoy;, demeurant 
mêmes rue cl n", sous la raison so-
ciale COULON sueurs, cl en comniini-
lile à l'égard d'une, autre personne 
ténommee audit acte, pour IViplol 

I at Ion d'il n fonds le commerce de 
modes el nouveautés, silué a Paris, 
rue de la Cbaussée-d'Anlin, 12, a 
élé dissouie à partir du premier 

septembre mil huit cenl cinquante-
deux. 

La commandite était de dix mille 
francs, et la société devait durer 
j usqu'au premier avril mil huil cenl 
cinquante-six, 

M 11 » Caroline Coulon (épouse de 
M. Rondu Langcvin), a été chargée 
de la liquidation, et continue pour 
son compte personnel l'exploitation 
dudil fonds de commerce. 

1 Pour exlrail : 
Signé : B ONDU-IANGEVIN. 

(5580) 

ïfiiBliM DE COilEfid, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

OiECL\R«.TIOMS DE FAILLITES. 

Jugement du 21 SEPT . 1852 , qui 
•têcit&eilt la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dltjâur : 

De la dama CUNY, négociante, ci-
té du Wauxhall, 2; nomme M. Sal-
mon juge-commissaire, et te sieur 
Duval-yaucluse, rue de l.ancry. 45, 
syndic provisoire (N° 10627 du gr.). 

CONVOCATION» ME CIIÈANCIKMS. 

Sont Intilld» à te renire uu Tribunal 
ie commerce de l'arlt, mile dk> ns-
temhléei d«< faillites, W*. lei créan-
ciers t 

CONCORBAT8. 

Du sieur MILLET (Jean- Augu si in-
AdolpluO, ancien marchand de che-
vaux, faubourg Saiiit-Marlin, 94, le 
tu octobre à 3 heures' (N» ion 7 du 
gr.). 

four entendre le rapport des syn-
dics tur l 'état de la faillite et délibé-
rer iur la formation du concordat, 
nu, s'il y a lieu, s 'entendre déclarer 
en é'.at d'union, et, dans ce dernier 

; , être Immédiatement consultex 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou dit rem 

placemenl îles syndics. 

NOTA . Il ne sera admisi que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et, le failli peuvent 
prendre au grede communication 
du rapport des syndics. 

HEDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
SOUK DU Y, négociant, rue Saint-
Victor, 85, sont invités à se ren-
dre le 16 octobre à lo heures pré-
cises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assembléesdes 
failli les, pour, conformément àl'arl. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le, clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 97i2du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DAMBKUN (André-Emile), fabricant 
de chapellerie et de casquettes, rue 
S e-Avoye, 03, sont invités à se ren-
dre le i6 octobre a m h , au Tri-
bunal do commerce, salle dos as-
semblées des faillites, pour, con-
fwmcmcirl à l'art. 537 du Code de 
comméree, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par le* syndics, 
le débattre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur i'exeusubi-
lilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 4oil du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
des sieurs Mli.AKD 1 1 VfoN, négo-
ciants, quai de l'Ecole, lo, sont in-
vités à se rendre le 16 courant, à 
12 heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle, des as-
semblées des faillites, pour, sous lu 
présidence de M. le juge-commis-
saire, entendre el arrêter le compte 
de MM. les syndics de l'union des 
créanciers de ladite faillite et lou-
cher le dividende qui leur revient 
(N u 3195 anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 

BERTIltER (Pierre-Jacques), che-
misier, rue Richelieu, 64, en relard 
de faire vérifier et d'alarmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le iooclobreà I heure précise , au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'altirmalion de 
leurs dites créances (N° 10152 du 
gr.) 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SO.MMAIIIES. 

Concordat FRÈRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 septembre 
1852, lequel homologue le concor-
dai passé le 24 août I8 .">2, entre le 
sieur FRÈRE (Désiré-.lcan-BaptisIe), 
marchand devins, rue Aloutfelard, 
127, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Frère par ses 

créanciers de 75 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 25 p. loo non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 2f août 1 853, el 
ainsi successivement (N° ieîi8 du 
gr.). 

Concordai MARTIN. 

Jugement du tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 septembre 
1852, lequel homologue le concordai 
passé le o du même mois, en Ire le 
sieur MARTIN (Jean-Baptiste), grai-
netier, rue Saint-Antoine, 195, el 
ses créaucirs. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Martin par ses 

créanciers de 60 p. 1 110 de leurs 
créances, en principal, Intérêts cl 
Irais. 

Les 4o p. 101) non remis payables 
en six ans, sans intérêts, par frac-
tions égales de Irais en trois mois, 
pour le. premier paiement avoir lieu 
le 15 mars, el ainsi successivement 
(N" 10396 du gr.). 

Concordat de la dame veuve RO-
MAND. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du J4 septembre 
1852, lequel homologue lu concordai 
passé le 21 aoùl ia .52. entre la 
daine veuve ROMAND (Marie-Cons-
tance GUERARD), marchande de 
soieries, ci-devanl boulevard Pois-

sonnière, 31, et actuellement rue 
Monlhnlnn, 24, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame veuve Romand, 

par ses créanciers, de 92 i|2p, 100 
de leurs créances et de tous Intérêts 
ut frais. 

Les 7 l [2 p. 100 non remis paya-
bles dans les trente jours de l'ho-
mologation du concordat (N° 10460 
du gr.). 

Concordat THOMMERET. 

Jugement du Tribunal decommer-
ce de la Seine, du 21 scplembre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le 30 août 1852, entre le sieur 
THOMMERET (Jean), nourrisseur, 
rue Sainl-Maur, 141, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Thominerel, par 

ses créanciers, de 70 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais. 

Les 30 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, le 30 
août des années 1853, 1851 et sui-
vantes (N" 10468 du gr.). 

Concordat BENOIT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 scplembre 
1652, lequel homologue le concordai 
passé le 7 du même mois, enlre le 
sieur BENOIT (François-Frédéric), 
opticien, boulevard ues Fihes-du-
Calvaire, 20, cl ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur tdaolL par ses 

créanciers, de lous intérêts, ainsi 
que de* frais non admis. 

Obligation par le sieur Benoit de 
payer à ses créanciers le capital in-
tégralement, savoir : 30 p. 100 dans 
un an, 20 p. 100 dans deux ans, 20 p. 
100 dans trois ans el su p. 100 dans 
quatre ans, du jour du concordai, 
sans intérêts (N» 1028I du gr.). 

Concordat FEUGAS jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 septembre 
1852, lequel homologue le concordat 
passé le 2 du même mois, enlre le 
sieur FEUii AS jeun,e (Juan), mar-
chand de jambons, rue Nolre-Da-
me-dc-Naiiareth, 8, et ses, créan-
ciers, par lequel le sieur Feugas 
promit de paver anxdils créanciers 
45 p. 100 de leurs créances, savoir : 
10 p. 100 un an après l'homologation, 
et 7 p. looaparuilluépoquuderhacu-

ne des ciuq années qui suivraient le 

premier paiement, et donne acte en 
outre audit sieur Feugas de lé-

gation par lui prise a
 la . 1,, t I- r,~„ 

payer à ses créanciers, indépen-

damment des 45 p. 100 ci-dessus, 1» 
p. 100 en sus en lw> * 
égaux, d'année en année, h" 1 * 1'* 
l'expiration des six ùfâiSr 
déespour te paiement des 'd™ 
des promis, ce qui porte a 60 y. ^ 
lusdils dividuudes (N° i0459W^v_ 

ASSEMBLEES D0 12 OCTOBRE llff-

NEUF HEURES . - Strauss, n W
a

°_ 
en grains, clôt. - Dufrune, ̂  

biofier, cône - Forest -Maiwn 
négociant, redd. decompto 

UN F. HEURE. - Houppe. UV 
svnd.-Tavernier.jardinir , " 
- Maulde, anc. éditeur de 

i-naux, clôt. - David, conreeu« 
neur d'habillements, cont-^_ 

Séparation»' 

Demande en séparation de M»» 
enlre Hortense-Aglaé P^ioN-
Louis-Jean- Jacques ««,'; '. uar-
NE, à Paris, boulevard V , 
tin, 29. — A. Robert, avoufc^. 

Demande en séparabon ne ■>
 et 

Ire Rosalie-Victoire à 
Etienne-Hector RABOlsso-'1 ' 

Vincennes, rue de la CI«i"
B 

Al. Ti'onchom^^^^_________ 

Décèft «t Snhtini»»»
0

*"' 

Du 9 octobre. -M. AnWJjpj» 
45 ans. rue de Laroidiefouca u^. 

- Mlle Bossuat, i ans, rue « ■ g|-
vise, 32,-.VIine Lacan, deiio^ „„„, lu» " 
. ..u, o*.— ........ .lie Rcu' 
Roch.-MHeliarry, 21

 a,1
Ji''„

s
, rue 

gemont,7.-M.(^ill'ei, S'»nj ^ 

au Lard, ^*-&&JkuuM 
du Eg-du-Temple, LII .-SI.

 TL 

rie, 66 ans, rue du Fg-au 
40.- M. Deprcmont, 24 am, ^ 
i rc-Damc-dé-NaïaJeth, *-~&

m
tf, 

sou, 25 uns, rue Vieille-*" ^ > 
15. - Mme Sageol, .81 „

 r
u« 

happe, 6. - M. Mnm. «» J
 s r

u« 
du liac, H4 - M. tek n , » ■*

 5
 '

a
„s, 

du Dragon, 42. — M. Bocnc, „ 
passage Sainte-Marie, ». 

chamboux, 89 ans, rue w
 d t

M, 
-Mme Boulon, 90 ai si u c

 d
es 

29. _ M . Bonnet, 50 ans, 

gnnsén-Salnt-Viélor. ««• _— 

L
°

 K6ra
H
nt

B
AlJDOt3lN. 

Buregiâtré à Paris, lo Octobre 1852, F» 

"llecu dtiiu t'raucs vingt centimes, décima compris. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE \EUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A.. G UYOT, 

kl. maire do 1" arrondissement, 


